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Rencontre

Le secrétariat provincial de l'USFP
à Fès  et l'Organisation socialiste des
femmes ittihadies (OSFI) organisent
une rencontre sur "La parité, un prélude
pour une société d'égalité et de démo-
cratie". 

Cette rencontre, prévue ce soir à partir
de 17h30 au siège régional siège régional
“Ahmed Amine” du parti, verra les inter-
ventions de Hayat Andichi, connue pour
être active dans le domaine des droits des
femmes, Khaddouj Slassi, membre du col-
lectif  "Al Mounassafa daba", Batoul El
Khayti, membre de l'OSFI et Jawad Chafik,
secrétaire provincial du parti à Fès.

S.M le Roi Mohammed VI
se recueille sur la tombe
de S.M Hassan II

Les précipitations 
emplissent de bonheur
les agriculteurs 
Mais la campagne agricole
n'est pas pour autant sauvée
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Chutes de neige et averses
orageuses jusqu'au samedi
dans plusieurs provinces 

S.M le Roi Mohammed VI se recueille
sur la tombe de S.M Hassan II

Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
Amir Al-Mouminine, accompa-
gné de SAR le Prince Moulay
Rachid, s'est recueilli, mercredi 9

Rabii II 1442 de l'Hégire, correspondant
au 25 novembre 2020, sur la tombe de
S.M le Roi Hassan II, et ce à l'occasion
du 22ème anniversaire de la disparition

du regretté Souverain, que Dieu l'en-
toure de son infinie miséricorde.

Dans le cadre du respect par S.M le
Roi des mesures préventives prises pour

lutter contre la propagation de la pandé-
mie du coronavirus, le Souverain a bien
voulu commémorer cet anniversaire
dans un cadre privé.
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Des chutes de neige, des
baisses des températures,
de fortes averses orageuses
et de fortes rafales de vent

sont attendues jusqu'au samedi, a an-
noncé la Direction générale de la mé-
téorologie (DGM) dans un bulletin
météorologique spécial.

Ainsi, des chutes de neige sont pré-
vues jusqu'au vendredi dans les pro-
vinces d'Al Haouz, Chichaoua, Azilal,
Béni Mellal, Tinghir, Midelt, Ifrane,
Khénifra, Sefrou, Taza, Taourirt, Guer-
cif, Figuig, Taroudant, Ouarzazate, Er-
rachidia et Boulemane, a précisé la
DGM dans une alerte de niveau
orange.

Par ailleurs, un temps froid, dont la
température varie entre -7/-3 et 3/8°C,
est prévu jusqu'au samedi dans les pro-
vinces d'Al Haouz, Chichaoua, Azilal,
Béni Mellal, Midelt et Ifrane. La tem-
pérature va varier entre -03/02 et
08/13 dans les provinces de Khénifra,
Sefrou, Taza, Taourirt, Guercif, Figuig,

Taroudant, Ouarzazate, Tinghir, Erra-
chidia, Jerada, Al Hoceima et Boule-
mane, selon le bulletin.

En outre, de fortes averses ora-
geuses sont prévues dans les provinces
d'Agadir-Ida-Ou-Tanane, Azilal,
Chtouka Ait Baha, El Jadida, Es-
saouira, Inzegane, Ait Melloul, Tarou-
dant et Tiznit, fait savoir la même
source, ajoutant que de fortes rafales
de vent (70 à 85 km/h) sont prévues
dans les provinces de Berkane, Boule-
mane, Errachidia, Figuig, Guercif, Je-
rada, Midelt, Nador, Oujda-Angad,
Taourirt et Zagora. 

Des averses de pluies localement
modérées, accompagnées par des ra-
fales de vents assez fortes (50-70
km/h), devaient intéresser également,
jeudi, les provinces d'Al Haouz, Béni
Mellal, Berrechid, Casablanca, El Kelaa
des Sraghna, Fquih Bensaleh, Larache,
Marrakech, Mediouna, Mohammedia,
Nouaceur, Ouezzane, Settat, Sidi Ifni
et Tanger-Asilah. 

Trois cliniques sanctionnées
Une décision de suspension provisoire du mode
tiers payant prise à leur encontre par l'ANAM

Trois cliniques seront provisoirement
suspendues du mode tiers payant
dans le cadre de la convention na-

tionale conclue entre les organismes ges-
tionnaires de l'AMO et les médecins et les
établissements de soins du secteur privé, a
annoncé mardi le directeur général de
l’Agence nationale de l’Assurance Maladie
(ANAM) Khalid Lahlou.

Lors d’une réunion de la commission
permanente de suivi, issue de la convention
nationale liant les organismes gestionnaires
de l’AMO aux médecins et établissements
de soins du secteur privé, Khalid Lahlou a
relevé que sur la base des rapports du
contrôle technique effectué, à l’initiative du
ministre de la Santé, faisant état de pratiques
contraventionnelles et de dépassements
avérés de la Tarification nationale de réfé-
rence (TNR), il a été décidé de suspendre
provisoirement du mode tiers payant trois
cliniques.

Cité dans un communiqué de l'ANAM,
le directeur général de l'agence a relevé que
des injonctions de restitution des sommes
indues perçues au profit des assurés vic-
times desdites violations ont été décidées.

En outre, plusieurs points et probléma-
tiques relatifs à la prise en charge de la
Covid-19 ont été débattus par les interve-

nants, souligne la même source, ajoutant
qu’à l’issue de cette réunion, il a été convenu
d’adopter un scénario de prise en charge vi-
sant la revalorisation de la Tarification na-
tionale de référence qui fera l’objet d’une
évaluation et d’une étude d’impact dans le
cadre d’une commission mixte constituée
de l’ANAM, la CNOPS et la CNSS avant
de le soumettre à la commission perma-
nente de suivi pour validation.

L’engagement et le devoir citoyen pour
une participation active à la gestion de la
crise sanitaire, tout en dénonçant les pra-
tiques médicales non conformes à la déon-
tologie ont également été soulevés.

Cette réunion, présidée par Khalid Lah-
lou, a connu la participation des représen-
tants du ministère de la Santé, de la Caisse
nationale de sécurité sociale (CNSS), de la
Caisse nationale des organismes de pré-
voyance sociale (CNOPS), du Conseil na-
tional de l’Ordre national des médecins
(CNOM), de l’Association nationale des cli-
niques privées (ANCP), du Collège syndical
national des médecins spécialistes privés
(CSNMSP) et du Syndicat national des mé-
decins du secteur libéral ( SNMSL). 

Elle est intervenue suite à la réunion
présidée par le ministre de la Santé, le 11
novembre.

Ac
tu

al
ité



Le Maroc a appelé, mercredi à Addis-
Abeba, au respect de la légalité et de
l’impératif  de créer les conditions

propices au développement dans le conti-
nent africain. 

L’ambassadeur représentant perma-
nent du Royaume auprès de l’Union afri-
caine et de la CEA-ONU, Mohamed
Arrouchi, qui intervenait lors de la 2ème
réunion du Comité des représentants per-
manents de l’UA, préparatoire au 14ème
Sommet extraordinaire de l’Union sur la
thématique «Faire taire les armes», qui aura
lieu les 5 et 6 décembre par visioconférence,
a souligné l’impératif  du respect de la léga-
lité et des décisions des chefs d’Etat qui
constituent le référentiel de l’action africaine
commune. 

Mohamed Arrouchi qui s’exprimait lors
de cette réunion par visioconférence, a re-
levé la nécessité de contrecarrer et de mettre
fin aux manœuvres et visées politiques mal

intentionnées qui entravent le bon fonction-
nement de l’institution au moment où les as-
pirations du citoyen africain en matière de
paix, de sécurité et de développement, revê-
tent un caractère d’urgence, notant qu’il est
temps de se pencher et d’explorer les voies
et moyens à même d’activer les conditions
propices pour le développement du conti-
nent. 

Le diplomate marocain a cité dans ce
sens la sécurité alimentaire et l’allègement
des effets du changement climatique qui re-
présentent des défis majeurs pour le conti-
nent et qui ont un impact direct sur la paix
et la sécurité en Afrique, tout en appelant à
la mise en place de mesures concrètes à
même de permettre au continent de faire
face à ces défis. 

Dans le même sillage, il a rappelé l’ur-
gence que revêt l’atténuation du change-
ment climatique, fléau qui aggrave la sécurité
alimentaire et qui engendre des mouve-

ments migratoires transfrontaliers qui pro-
voquent souvent des tensions et frictions. 

A cet effet, Mohamed Arrouchi a mis
en exergue la nécessité de renforcer la pro-
tection des migrants qui demeurent sujets à
de multiples menaces en s’attaquant égale-
ment aux conditions socioéconomiques, et
ce pour assurer une paix et une sécurité du-
rable en Afrique et pour faire de la migration
un levier de développement majeur dans le
continent, érigeant ainsi un narratif  aussi
bien d’inclusivité et d’interdépendance que
sécuritaire. 

Par ailleurs, et dans le cadre de la coo-
pération et du travail effectué au sein du
processus intergouvernemental de l’institu-
tion panafricaine pour garantir, protéger et
renforcer l’intégrité des Etats, le diplomate
marocain a souligné le respect des principes
du bon voisinage et de non-ingérence dans
les affaires internes des pays africains sou-
verains ainsi que la nécessité de lutter contre

la militarisation des groupes armés non-éta-
tiques et des mercenaires en Afrique, qui de-
meurent une action sine qua non au
développement du continent africain. 

Rappelant le contexte des deux Som-
mets extraordinaires sur «faire taire les
armes» et la ZLECAF, le diplomate maro-
cain a insisté sur la coopération transfronta-
lière en tant qu’outil principal pour assurer
la libre circulation des biens et des marchan-
dises à la veille du lancement effectif  de la
Zone de libre échange continentale. 

Ainsi, il a mis en exergue l’importance
que revêt la sécurité des frontières pour le
développement socioéconomique de
l’Afrique, sans quoi la fluidité des mouve-
ments des biens et des marchandises ne
pourrait avoir lieu, aggravant par consé-
quent les conditions socioéconomiques dif-
ficiles déjà existantes que beaucoup de
citoyens africains sont amenés à confronter
au quotidien. 
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Les questions relatives au dévelop-
pement dans les provinces du Sud
seront au menu de la séance men-
suelle de politique générale à la

Chambre des représentants, prévue lundi
prochain.

Dans le cadre des dispositions de l'article
100 de la Constitution, en particulier son
troisième paragraphe et des dispositions du

règlement intérieur de la Chambre, le Bureau
a décidé de consacrer la séance plénière
mensuelle des questions de politique géné-
rale adressées au chef  du gouvernement,
prévue lundi 30 novembre, au thème "les
programmes de développement dans les
provinces du Sud", indique la Chambre dans
un communiqué, publié suite à la réunion
hebdomadaire de son bureau.

A cette occasion, le président de la
Chambre, Habib El Malki, et les membres
du bureau ont souligné l'importance des
projets réalisés au niveau de ces provinces,
ainsi que les chantiers lancés dans le cadre
d’un projet de développement intégré dans
les provinces du Sud ouvrant des perspec-
tives prometteuses pour toutes ces régions
tant sur les plans économique et social,

qu’au niveau des infrastructures.
Le président et les membres du bureau

ont exprimé leur appréciation et leur fierté
de la sage politique menée par le Maroc sous
la conduite de S.M le Roi Mohammed VI
face aux adversaires et ennemis de l'intégrité
territoriale du Royaume, ainsi que leur consi-
dération des acquis diplomatiques que
connaît la cause nationale.

Le Maroc appelle l'UA à lutter contre la militarisation
des groupes armés non-étatiques en Afrique 

Les provinces du Sud au centre de la séance de
politique générale à la Chambre des représentants



Depuis mercredi, les adeptes
du Brushing vivent un véri-
table cauchemar, contraire-
ment aux acteurs du secteur

agricole (14% du PIB) qui ne pouvaient
rêver mieux. A l’évidence, le ciel a choisi
son camp. Il a ouvert ses vannes pour le
plus grand bonheur de ces derniers et
des graines semées dans les terres agri-
coles labourées du Royaume, et ce
jusqu’à dimanche. Labourées mais sans
pour autant être irriguées. C’est ce qui
définit la majorité de la superficie agri-
cole utile du pays et la rend si tributaire
de la pluviométrie tout comme le fait
que les céréales d’automne (blé tendre,
blé dur et orge) occupent 5 millions
d’hectares en moyenne, soit plus de 55%
de la SAU.

Une superficie approximativement
estimée à 8.700.000 hectares, dont la ma-
jorité, donc non irriguée est surtout ca-
ractérisée à 70% par les petites
exploitations. Autrement dit, les précipi-
tations ont été de tout temps fébrilement
attendues, encore plus ces dernières an-
nées à cause des effets du réchauffement
climatique qui se font de plus en plus pe-
sants dans le pays. «Ces précipitations ne
pouvaient pas mieux tomber. On en
avait vraiment besoin », se réjouit Chafiki
Saoudi, agriculteur de père en fils dans
la région de Béni Mellal. Une région
dont les flancs de montagne ont été la-
bourés la semaine dernière par de petits
agriculteurs. Bon leur en a pris. Pour
ceux qui sont à la traîne, ces pluies leur
permettront tout de même de labourer
leurs terres beaucoup plus facilement à

défaut de pouvoir en profiter pleine-
ment. 

Plus à l'ouest, dans la région de Safi,
ces pluies ont été également accueillies
par un grand ouf  de soulagement. Et
pour cause, selon Houmadis Abdellatif,
un agriculteur, «la région est désormais
considérée comme semi-aride. Les pré-

cipitations s’y font rares. Il faut attendre
en moyenne 5 ans pour avoir des préci-
pitations à la hauteur des enjeux écono-
miques et sociaux du secteur agricole
dans la région», nous explique-t-il. Puis
de poursuivre : « Dans l’ensemble, le
rendu agricole de l’année précédente
était très faible. La majorité des agricul-
teurs de la région n’ont même pas réussi
à récupérer des graines à semer, à cause
d’une pluviométrie en dessous des at-
tentes et des besoins des cultures ».

Au vrai, les précipitations actuelles
sont un bon début, mais pas une finalité.
Elles sont insuffisantes. «Dans l’idéal, il
nous faudrait des précipitations fré-
quentes et espacées d’ici à janvier à rai-
son de 30 à 40 mm par séquence», espère
Houmadis Abdellatif. Même si au fond,
il n’y croit plus tellement. A tel point
qu’il a changé son fusil d’épaule. Fini les
cultures céréalières. Il s’est converti dans
l’oléiculture et les arbres de figuier,
conscient de la problématique du ré-
chauffement climatique qui transforme
la région de Safi doucement mais sûre-
ment en une région aride. «Les oliviers
et figuiers sont des cultures moins
consommatrices d’eau, et dont le rende-
ment est moins tributaire des pluies. Le
coût annuel d’un olivier est de l’ordre de
30 DH seulement, irrigation et entretien
compris», argue-t-il.

D’ailleurs, dans une dizaine d’années,
notre interlocuteur nous explique qu’il
ne serait pas surprenant que, dans cette
région connue pour la culture céréalière,
«l’ensemble des agriculteurs délaissent
les céréales pour les arbres fruitiers et

notamment les oliviers. L’Etat pousse
dans ce sens à travers des subventions et
des aides accordées à ceux qui envisage-
raient cette reconversion». Mais d’un
autre côté, il concède que, quoi qu’il en
soit, «les précipitations actuelles seront
bénéfiques, ne serait-ce que pour le
cheptel dans une région où l’élevage re-
présente la principale source de revenus
des agriculteurs. «Lors de la précédente
campagne agricole, le prix du bétail a dé-
gringolé non seulement à cause du
manque de pluie mais aussi en raison de
la crise sanitaire. Aujourd’hui, grâce à
cette pluie, d’ici un mois, les animaux
d’élevage pourront manger à leur fin
sans mettre financièrement dans le rouge
les éleveurs contrairement aux années
précédentes lors desquelles plusieurs
d’entre eux ont dû vendre leur bétail car
ils n’avaient plus les moyens de l’entre-
tenir».

Installé à quelques kilomètres du bar-
rage de Bin El Ouidan, Chafiki Saoudi
nous fait remarquer qu’il ne «faut pas né-
gliger l’importance des précipitations ac-
tuelles pour les barrages et les puits ». 

En effet, ces averses, couplées à des
températures en baisse, résulteront sur
un enneigement sur les hauteurs et cimes
du grand Atlas. De quoi alimenter les
sources, les fleuves et, par ricochet, les
barrages. La semaine dernière, les ré-
serves totales ne dépassaient pas les
5.549,4 Mm³. Soit un taux de remplis-
sage de l’ordre de 35,6%, loin des 46%
enregistrés l’année dernière à cette même
période.

Chady Chaabi
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Les précipitations font 
le bonheur des agriculteurs

Mais la campagne
agricole n'est pas 
pour autant sauvée

“



Acause de la crise sanitaire ac-
tuelle, il y a tant de sujets im-
portants qui sont passés, à
tort, au second plan. La vio-

lence conjugale en est le parfait exemple.
Le 25 novembre, ça vous dit quelque
chose ? En temps normal, cette Journée
internationale consacrée à l'élimination
de la violence à l'égard des femmes aurait
certainement fait la une des journaux.
Mais à l’ère du nouveau coronavirus, elle
a été éclipsée par les annonces concer-
nant le lancement des différentes cam-
pagnes de vaccination, aux quatre coins
du monde comme au Maroc. 

Pourtant, le sujet mérite une plus
grande attention dans un pays où une
femme sur deux affirme avoir été vic-
time de violence physique ou psycholo-
gique. D’autant qu’au rythme où vont les
choses, les violences conjugales, qu’elles
soient physiques ou psychologiques, sur-
vivront malheureusement au Sars-Cov2.
Prenant l’actualité à contre-pied, le Haut-
commissariat au plan s’est penché sur
cette problématique et y a consacré une
étude mettant en lumière le pan financier
d’une affreuse réalité. Ainsi, le HCP
nous explique, et ce n’est certainement
pas le scoop du siècle, que les violences
conjugales ont un coût financier non né-
gligeable. 

En effet, comme vous vous en dou-

tez, des charges supplémentaires se gref-
fent au budget du ménage où la violence
conjugale sévit. Ce qui impacterait, par
ricochet, inévitablement le niveau de vie
des femmes ou de leurs ménages. Des
coûts supplémentaires dont on pourrait
citer le recours aux soins de santé, que
ce soit de la part de la victime ou de son
partenaire, et parfois même les deux.
Mais aussi le recours « aux services judi-
ciaires en cas de poursuite, destruction
ou endommagement de biens, déplace-
ment, hébergement» comme l’explique le
Haut-commissariat au plan.  

Plus en détail, d’après l'organisme
chargé de la production, de l'analyse et
de la publication des statistiques offi-
cielles au Maroc, parmi les victimes ayant
eu des problèmes de santé suite à l’inci-
dent de violence physique le plus grave
subi au cours des 12 derniers mois, 48%
ont fait appel à au moins un prestataire
de service de santé. Elles sont 40% à y
faire appel suite à une violence sexuelle.
Par ailleurs, et aussi incroyable que cela
puisse paraître, il y a encore des per-
sonnes qui violentent les femmes dans
les lieux publics. C’est à croire que le
nouveau coronavirus a choisi mal ses
victimes. En tout cas, les femmes violen-
tées dans l’espace public ayant eu des
problèmes de santé et qui ont eu recours
aux prestations médicales sont de l’ordre

de 60% en cas de violence physique et
20% en cas de violence sexuelle. 

En outre, on apprend que pas moins
de 7% des femmes victimes de violence
physique et 2% de violence sexuelle dans
le cadre conjugal ont déposé une plainte
ou ont engagé des actions judiciaires
suite à l’incident le plus grave de ces
deux types de violence. Des proportions
multipliées une fois qu’il s’agit de vio-
lence dans un cadre hors conjugal (22%
et 3,3% respectivement). Et ce n’est pas
tout. « Plus de 9% des femmes victimes
de violence conjugale ont vu des biens
personnels du ménage détruits ou en-
dommagés suite à l’incident de violence
physique, qualifié de plus grave, dont
37,5% des victimes ont dû les remplacer
ou les réparer », révèle le HCP.

Cette étude fondée sur les résultats
de l’enquête nationale sur la violence à
l’égard des femmes et des hommes
(2019), que l’on doit au HCP, et qui a été
réalisée entre février et juillet 2019, avec
l’appui d’ONU Femme au Maroc, a pris
pour cible la population de filles et de
femmes âgées de 15 à 74 ans ayant dé-
claré avoir eu des expériences de vio-
lence physique et/ou sexuelle au cours
des 12 derniers mois. Elle souligne éga-
lement que dans le cadre conjugal, 25%
parmi les victimes de violence physique
et 10% parmi les victimes de violence

sexuelle ont souffert de blessures ou de
problèmes psychologiques suite à l’inci-
dent de violence physique ou sexuelle le
plus grave vécu au cours des 12 derniers
mois.

En chiffres, les troubles d’ordre psy-
chologique sont de l’ordre de 60,2%
suite à la violence physique et 79% suite
à la violence sexuelle. Les sentiments de
nervosité, de frustration et d’anxiété
(24% en cas de violence physique et 18%
en cas de violence sexuelle), les troubles
du sommeil (16% et 17%), et une sensa-
tion de fatigue permanente (15% et
16%) en sont les principales incarna-
tions. S’agissant des violences physiques,
les femmes violentées « présentent des
égratignures et ecchymoses (52,2%), des
entorses et dislocations (11,2%), des in-
cisions profondes et blessures graves
(5,5%), des blessures au tympan ou aux
yeux (5%), des fractures ou fissurations
des os (5,2%), des cassures des dents
(4,9%) », avance le Haut-commissariat au
plan, avant d’ajouter que dans le cadre
des violences sexuelles « les victimes
souffrent surtout de blessures et déchi-
rures au niveau des organes génitaux
(13,6%), d’hémorragies (11,7%), de ma-
ladies sexuellement transmissibles (9%),
de blessures et ecchymoses (6,6%) ainsi
que de grossesses non désirées (3,5%) ».

C.E
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Violence à l'égard des femmes

L'autre pandémie à combattre
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Le Maroc informe le Conseil de sécurité 
des derniers développements à El Guerguarat

L'ambassadeur, représen-
tant permanent du
Maroc à l’ONU, Omar

Hilale, a informé les membres du
Conseil de sécurité des derniers
développements dans la région
d’El Guerguarat au Sahara maro-
cain, notamment l’intervention
salutaire et couronnée de succès
menée par les Forces Armées
Royales (FAR) au niveau de ce
passage frontalier.

Cette opération a permis de
mettre fin au blocage causé par

les milices du Polisario et de ré-
tablir la circulation civile et com-
merciale au niveau de cet axe
routier reliant le Maroc et la
Mauritanie, a précisé Omar Hi-
lale dans deux lettres adressées à
l’instance exécutive des Nations
unies depuis le 13 novembre et
qui seront publiées en tant que
documents officiels du Conseil
de sécurité et consignées dans les
annales de cet organe. 

Il a également souligné, dans
ces lettres, que l’action menée par

les FAR, visant à mettre un
terme définitif  aux violations
inadmissibles par le Polisario, du
cessez-le-feu, des Accords mili-
taires et des résolutions du
Conseil de sécurité, à El Guer-
guarat, s'est déroulée de manière
pacifique, sans aucune menace
ou atteinte à la vie et à la sécurité
des civils, précisant que cette ac-
tion a eu lieu en présence de la
MINURSO, qui l’a observée en-
tièrement.

Aucune victime n’a été enre-

gistrée durant cette action non
offensive et sans aucune inten-
tion belliqueuse, a insisté Omar
Hilale. Et d’ajouter que l’action
légitime menée par le Maroc a été
unanimement et grandement sa-
luée par le peuple marocain dans
toutes ses composantes, particu-
lièrement les populations du Sa-
hara. Elle a également reçu un
soutien fort et agissant de la part
de la communauté internationale,
a-t-il noté, soulignant qu’un très
grand nombre de pays africains,
arabes, européens, latino-améri-
cains, caribéens et autres, ainsi
que des organisations internatio-
nales et régionales ont unanime-
ment soutenu l’action décisive du
Royaume, ayant permis de res-
taurer la libre circulation dans le
passage d’El Guerguarat.

Dans ces lettres, l’ambassa-
deur a également informé les
membres du Conseil de sécurité
du contenu de l’entretien télé-
phonique qu’a eu Sa Majesté le
Roi Mohammed VI avec le Se-
crétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres, le 16
novembre, au sujet des derniers
développements de la question
du Sahara marocain, notamment
la situation dans la zone d'El
Guerguarat.

Ces lettres précisent qu’au
cours de cet entretien, Sa Majesté
le Roi a souligné qu’après l’échec
de toutes les tentatives louables

du Secrétaire général, le Maroc a
pris ses responsabilités dans le
cadre de son droit le plus légitime
et a rétabli la situation à El Guer-
guarat, réglé définitivement le
problème et restauré la fluidité
de la circulation dans cette zone
entre le Maroc et la République
islamique de Mauritanie, préci-
sant que le Royaume continuera
à prendre les mesures nécessaires
afin d’assurer l’ordre et garantir
une circulation sûre et fluide des
personnes et des biens dans cette
zone.

En outre, S.M le Roi a réaf-
firmé à Antonio Guterres l’atta-
chement constant du Maroc au
cessez-le-feu. Avec la même
force, le Royaume demeure fer-
mement déterminé à réagir, avec
la plus grande sévérité, et dans le
cadre de la légitime défense,
contre toute menace à sa sécurité
et à la quiétude de ses citoyens, a
affirmé le Souverain.

De même, les lettres préci-
sent que Sa Majesté le Roi a as-
suré le Secrétaire général de
l'ONU que le Maroc continuera
à soutenir ses efforts dans le
cadre du processus politique.
Celui-ci devrait reprendre sur la
base de paramètres clairs, impli-
quant les véritables parties à ce
différend régional et permettant
une solution réaliste et réalisable
dans le cadre de la souveraineté
du Royaume.

La Plateforme internationale de défense et de soutien au Sahara
marocain demande à  l'ONU de condamner le Polisario
Le coordonnateur du comité de pi-

lotage de la Plateforme internatio-
nale de défense et de soutien au

Sahara marocain, Mohammed Ahmed
Gain, a saisi l'Organisation des Nations
unies (ONU) et le Haut-commissariat des
Nations unies aux droits de l'Homme
(HCDH) pour leur demander de
condamner vivement les actions déstabi-
lisatrices que mène le groupe séparatiste
Polisario, appuyé par l’Algérie, pour por-
ter atteinte à la paix, à la quiétude et au
développement de la région du Sahara
marocain.

Dans une lettre adressée au Secrétaire
général des Nations unies, Antonio Gu-
terres, et au Haut-commissaire des droits
de l'Homme à Genève, Mme Michelle
Bachelet, il indique que la dernière itéra-
tion de la stratégie du Polisario visant à
contrarier l’intégrité territoriale du
Royaume du Maroc, seule garantie d’un
exercice effectif  du droit à l’autodétermi-
nation des populations du Sahara maro-
cain, fût le blocage du poste-frontière
marocain d'El Guerguarat par un groupe
de civils encadrés par des éléments lour-
dement armés du Polisario.

Il s’agit d’une violation caractérisée

des résolutions du Conseil de sécurité, qui
exigent du Polisario de s’abstenir de toute
action de déstabilisation à l’Est et au Sud
du dispositif  marocain de défense, et du
cessez-le-feu en vigueur depuis 1991,
ajoute-t-il.  

"Il ne vous échappera pas que cette
action de blocage ne pouvait qu’avoir
l’aval et l’appui de l’Algérie, qui a créé le
Polisario et auquel elle apporte un appui
politique, logistique, financier et diploma-
tique", a-t-il écrit, précisant que l'Algérie
est le pays hôte des camps de Tindouf,
qui ont été placés sous l’autorité du Poli-
sario dans une violation flagrante du droit
international humanitaire et d’où ont été
déployés les éléments responsables du
blocage d'El Guerguarat.  

L'agence de presse officielle de l'Algé-
rie, Algérie Presse Service, s’est transfor-
mée en un organe de propagande à
l’encontre du Maroc, un Etat souverain
membre de l'ONU et pourvoyeur de paix
et de stabilité dans son environnement,
en violation des principes inscrits dans la
Déclaration sur les relations amicales
entre les Etats, portée par la résolution
2625, a encore noté Ahmed Gain.  

L'action de blocage du poste-frontière

d'El Guerguarat, un point de transit stra-
tégique pour toute la région de l’Afrique
de l’Ouest, illustre le danger que posent
les actions déstabilisatrices du Polisario
sur la paix et la sécurité internationales,
explique-t-il.

Le Polisario a une attitude ambiva-
lente à l’égard des droits de l’Homme
qu’il ne cesse d’instrumentaliser à des fins
politiques, de manière éhontée, selon les
échéances et agendas et qu’il utilise à sa
guise en tant qu’outil de propagande et de
pression pour faire avancer ses objectifs
et son dessein séparatiste loin de toute
réelle et sincère adhésion aux nobles va-
leurs afférentes à ces droits humains et à
leur respect.  

Dans l’attente d’un règlement définitif
de ce différend sur le Sahara marocain, "il
est inacceptable que notre pays, nos pro-
vinces du Sud fassent l’objet de calculs
prémédités et de surenchères de la part de
quiconque, sous prétexte des droits de
l’Homme, sans être au fait de la réalité de
la situation dans le Sahara marocain",
soutient Ahmed Gain.

"Le retrait formel du cessez-le-feu que
vous a annoncé le Polisario est un déve-
loppement gravissime, qui dénote la vo-

lonté de l’Algérie et du "polisario" d’en-
traîner la région dans l’instabilité", pour-
suit-il, notant que le recours à des
attaques nocturnes contre le dispositif
marocain de défense illustre les intentions
belliqueuses du Polisario, appuyé par l’Al-
gérie.

Par ailleurs, l’utilisation d’armes
lourdes et coûteuses par ce dernier lors
de ses attaques doit être contrastée avec
la situation humanitaire dans les camps de
Tindouf, et vient une nouvelle fois confir-
mer le détournement à grande échelle de
l’aide humanitaire destinée aux popula-
tions de ces camps, a-t-il fait observer.

Ainsi, la Plateforme internationale de
défense et de soutien au Sahara marocain
appelle le Secrétaire général à faire pres-
sion sur l’Algérie et le Polisario pour qu’ils
respectent leurs engagements, les résolu-
tions du Conseil de sécurité et les appels
à la préservation du cessez-le-feu.  

Ahmed Gain fait part de l'engagement
de la plateforme, une structure indépen-
dante rassemblant des juristes, des jour-
nalistes, des universitaires et des acteurs
de la société civile issus de 155 pays, en
faveur de la paix et de la quiétude du Sa-
hara marocain.
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L'intervention marocaine saluée 
à la Chambre des représentants de Belgique

L’intervention marocaine à El
Guerguarat visant à rétablir la
libre circulation des biens et des

personnes entre l’Europe et l’Afrique a
été saluée, mercredi, à la Commission
des relations extérieures (RELEX) de la
Chambre des représentants de Belgique.

Interpellant la ministre des Affaires
étrangères, Sophie Wilmès, à l’occasion
de sa présentation de la note de poli-
tique générale de son département, le
ministre d’Etat-député fédéral André
Flahaut a rappelé que de fortes tensions
avaient eu lieu ces dernières semaines
dans la zone tampon d’El Guerguarat se
traduisant par le blocage par des élé-
ments du Polisario de «l’unique route
carrossable menant à la Mauritanie ». Il
s’agit d’un blocage, a-t-il affirmé, qui
vient remettre en cause l’accord de ces-
sez-le-feu de 1991.

André Flahaut, ancien président de
la Chambre des représentants et ancien
ministre de la Défense de Belgique, a ex-
pliqué devant les députés fédéraux
membres de la Commission RELEX et
à l’adresse de la cheffe de la diplomatie
de son pays, "le caractère crucial" de
cette route «qui ne relie pas uniquement
le Maroc à la Mauritanie mais l’Afrique
à l’Europe». 

Pour le ministre d’Etat belge, «blo-
quer ce point de contact, c’est mettre en
péril la libre circulation des biens et des
personnes. C’est aussi dénoncer le lien
historique entre le Maroc et le reste de

l’Afrique». Il a souligné, dans ce
contexte, que «le Maroc est intervenu de
manière proportionnée afin de permet-
tre une reprise de la circulation et des
échanges commerciaux» au niveau de ce
point de passage vital, notant que «la
communauté internationale a réagi favo-
rablement à l’intervention marocaine
destinée à faire émerger une solution du-
rable pour le Sahara».

Rappelant la position de l’Union eu-
ropéenne qui est en "droite ligne avec les
résolutions du Conseil de sécurité et qui
est favorable à la recherche d’une solu-
tion politique réaliste, réalisable et dura-
ble, qui repose sur le compromis», le
ministre d’Etat belge a appelé à une po-
sition de son pays en harmonie avec
celle de l'UE.

La position de l’UE sur la question
du Sahara marocain, rappelle-t-on, avait
été réitérée récemment par son Haut re-
présentant de la politique étrangère et la
sécurité Josep Borrell lors de l'entretien
qu’il avait eu avec le ministre des Af-
faires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.

Josep Borrell avait alors exprimé le
plein soutien de l’UE aux efforts des
Nations unies et de son Secrétaire géné-
ral en vue de trouver un règlement paci-
fique à la question du Sahara, "dans le
respect des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité des Nations unies et
tout particulièrement de la dernière ré-

solution (2548) adoptée le 30 octobre
2020". 

Au sujet des développements liés à la
situation au passage frontalier entre le
Maroc et la Mauritanie, le chef  de la di-
plomatie européenne avait «tout particu-
lièrement insisté sur la préservation de
la liberté de circulation et des échanges
transfrontaliers dans la zone d’El Guer-
guarat, et son impact important sur
toute la région du Maghreb et du Sahel,
région d’importance stratégique».

Il avait également souligné «l’impor-
tance primordiale de veiller au respect
des accords de cessez-le-feu en place de-
puis 1991 et réitéré le plein soutien de
l’UE aux efforts de la MINURSO à
cette fin».

Pour André, Flahaut, "il serait légi-
time que la Belgique se positionne – par
souci de cohérence – dans la continuité
des interventions du Haut représentant
Borrell et du travail mené par les Na-
tions unies". 

"Nous pourrions ainsi rappeler notre
attachement au multilatéralisme et au
dialogue qui sont à la base d’une paix
durable", a-t-il plaidé.

Selon lui, la Belgique pourrait dans
sa position à ce sujet rappeler l’impor-
tance cruciale de respecter l’accord de
cessez-le-feu et souligner la nécessité de
respecter aussi "le lien historique, donc
la libre circulation des personnes et des
biens entre le Maroc et le reste de
l’Afrique, et par extension entre

l’Afrique et l’Europe".
Le député fédéral a invité également

la ministre des Affaires étrangères à sou-
ligner «l’importance d’une reprise rapide
des pourparlers sous l’égide des Nations
unies afin de permettre l’émergence
d’une solution négociée et durable à la
question du Sahara».

Il a, à cet égard, appelé à prendre
«une position claire et motivée devant le
Conseil de sécurité" où la Belgique oc-
cupe aujourd’hui le siège de membre
non permanent.

Plusieurs personnalités politiques eu-
ropéennes et des experts, rappelle-t-on,
ont été unanimes à saluer l'attachement
du Maroc au cessez-le-feu et à souligner
le caractère légitime de l'intervention des
Forces Armées Royales (FAR) afin de
sécuriser le passage reliant le Royaume
et la Mauritanie via la zone tampon d'El
Guerguarat et de mettre un terme aux
agissements du Polisario.

Dans un appel adressé à Josep Bor-
rell, plusieurs députés européens appar-
tenant à différents groupes politiques
ont demandé un soutien fort de l'UE au
Maroc dans ses efforts pour garantir le
libre passage des biens et des personnes
dans la zone démilitarisée d'El Guergua-
rat. Ils ont également plaidé pour un
appui européen aux actions de l'ONU
afin de relancer les pourparlers visant à
parvenir à une solution politique durable
au conflit régional autour du Sahara ma-
rocain.





Un vaccin développé à la hâte ? Plus
question. Comme des centaines de
jeunes compatriotes, Meissa
Chebbi est narcoleptique depuis

une vaste campagne contre le H1N1 qui, onze
ans plus tard, entame la confiance des Suédois
envers les antidotes contre le Covid-19. "Je ne
recommenderais jamais" de prendre un vaccin
développé en urgence, "sauf  si vous devez ab-
solument le prendre, en danger de mort", dit à
l'AFP la jeune Suédoise de 21 ans. "J'attendrai
cinq ans, quand on connaîtra les risques", af-
firme l'étudiante.

En 2009, les autorités sanitaires locales ont
appelé les Suédois à se faire - volontairement -
vacciner contre la grippe porcine, avec le Pan-
demrix produit par le laboratoire britannique
GlaxoSmithKline.

Plus de 60% de la population - près de six
millions de personnes - avait répondu à l'appel,
un record mondial, dans un pays où aucun vac-
cin n'est pourtant obligatoire. Mais comme
Meissa, des centaines de personnes, principa-
lement des enfants et des jeunes adultes, ont
développé une narcolepsie du fait d'un effet se-
condaire du vaccin. En cause: un adjuvant dont
le rôle était de démultiplier l'effet immunitaire.
"Ca a détruit ma vie", explique Meissa, qui avait
onze ans à l'époque. "Je m'endors tout le
temps, dans toutes les situations et à des mo-
ments inappropriés: à table, lors d'entretiens
d'embauche, pendant des discours, des sémi-
naires, à l'université. Je me suis endormie au tra-
vail, dans des bus, partout...", énumère la jeune
résidente d'Örebro, dans le centre de la Suède.

Près de 440 plaintes sur 702 ont fait l'objet
d'une indemnisation par le Fonds d'assurance
pharmaceutique, qui a déboursé au total 100
millions de couronnes, environ 10 millions
d'euros.

Anders Tegnell, l'épidémiologiste en chef
et figure de la stratégie controversée de la Suède
contre le Covid-19, faisait partie du groupe
d'experts du conseil sanitaire qui a appelé à la
vaccination de masse en 2009-2010. "Bien sûr

la décision aurait été complètement différente
si nous avions connu les effets secondaires.
Mais ils étaient complètements inconnus, une
surprise pour tout le monde", affirme-t-il à
l'AFP. "Il y a eu un consensus international de-
puis des années sur le fait que la vaccination
était la meilleure chose à faire durant une pan-
démie et que c'était la seule solution à long
terme", plaide le médecin.

Le cas suédois illustre la difficulté des gou-
vernements à mener des campagnes de vacci-
nation, dans un contexte de doute voire de
défiance dans de nombreux pays, mais aussi
face à un besoin urgent de cesser une pandé-
mie qui paralyse le monde entier.

Pour Babis Stefanides, un Stockholmois de
36 ans, c'est tout vu: elle ne prendra pas de vac-
cin contre le Covid-19. "Il y a juste trop d'in-

terrogations", affirme-t-elle. Selon un récent
sondage de l'institut Novus, plus d'un quart
(26%) des Suédois sont dans son cas et 28%
sont indécis. Moins d'un sur deux (46%) pré-
voit de se faire injecter un des nouveaux vac-
cins contre le Covid-19, promis pour début
2021.

Pour le directeur de l'Autorité sanitaire sué-
doise, Johan Carlson, il faudrait que 60 à 70%
de ses compatriotes prennent l'antidote pour
stopper l'épidémie. "Tout le monde doit bien
réfléchir et décider. Généralement en Suède, la
plupart des gens se font vacciner", a-t-il relevé
à la télévision dimanche.

Même sans aucun vaccin obligatoire, la
Suède peut en effet se targuer d'afficher des
taux de vaccination volontaire chez les enfants
qui dépassent 90%.

Hannah Laine, une assistante sociale de 37
ans, compte elle bien se faire vacciner, avec son
mari mais aussi leurs trois enfants. "Nous de-
vons assumer notre responsabilité morale en-
vers les personnes âgées et les malades. Nous
le prendrons, peut-être pas dans notre intérêt
mais dans celui de la société", dit-elle à l'AFP.

Un argument contesté par Elisabeth Wi-
dell, président de l'Association suédoise de
narcolepsie. Selon elle, les autorités n'ont pas
eu tort de viser une vaccination de masse en
2009, mais elles ont trop appelé au sens de la
solidarité des Suédois, souvent soucieux de sui-
vre les consignes officielles. "Il ne faut pas cri-
tiquer ou humilier les gens qui choisissent de
ne pas se faire vacciner. Si ce n'est pas obliga-
toire, le choix est libre", plaide la responsable
associative.

27 personnes condamnées en Turquie à la prison
à vie dans un maxi-procès sur le putsch manqué

Un tribunal turc a condamné jeudi 27
personnes, dont une majorité d'of-
ficiers et de pilotes, à la prison à vie

à l'issue du principal procès sur une tentative
de coup d'Etat ayant visé en 2016 le prési-

dent Recep Tayyip Erdogan. Ces personnes
ont été reconnues coupables notamment de
"tentative de renversement de l'ordre consti-
tutionnel", de "tentative d'assassinat du pré-
sident" et d'"homicides volontaires", selon

une journaliste de l'AFP. Parmi les per-
sonnes condamnées, figurent notamment
des pilotes qui ont bombardé plusieurs sites
emblématiques de la capitale Ankara,
comme le Parlement, et des officiers qui ont
dirigé le coup de force depuis la base mili-
taire d'Akinci.

Quatre civils, dont l'homme d'affaires
Kemal Batmaz, ont en outre été condamnés
chacun à 79 peines de prison à perpétuité
aggravées. La peine de prison à vie "aggra-
vée", qui comporte des conditions de déten-
tion plus strictes, a remplacé dans l'arsenal
juridique turc la peine de mort abolie en
2004.

Au total, 475 personnes étaient jugées
dans ce procès considéré comme la princi-
pale procédure concernant le putsch man-
qué du 15 au 16 juillet 2016.

Le sort des autres accusés n'était pas en-
core connu, mais le tribunal devait annoncer
sa décision dans la journée de jeudi.

M. Erdogan accuse le prédicateur Fe-
thullah Gülen d'avoir ourdi la tentative de
putsch. M. Gülen, un ancien allié du prési-

dent turc qui réside aux Etats-Unis, nie toute
implication.

Depuis le putsch avorté, les autorités tra-
quent sans relâche les partisans de M. Gülen
et ont déclenché des purges d'une ampleur
sans précédent dans l'histoire moderne de la
Turquie.

Plusieurs dizaines de milliers de per-
sonnes ont été arrêtées et plus de 140.000
limogées ou suspendues de leurs fonctions.
Les vagues d'arrestations se poursuivent à ce
jour, bien que leur rythme est devenu moins
intense cinq ans après la tentative de coup.

D'autres procès, avec un nombre encore
plus important d'accusés, sont en cours. Plus
de 520 personnes sont ainsi jugées dans un
procès en lien avec les activités de la garde
présidentielle pendant la nuit du putsch
manqué. Pas moins de 289 procès en lien
avec la tentative de coup d'Etat se sont déjà
achevés, alors que 10 autres se poursuivent.
Les tribunaux ont à ce jour condamné plus
de 4.100 personnes, infligeant des peines de
prison à vie à plus de 2.500 d'entre elles,
selon les chiffres officiels.
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En Suède, l'ombre d'un fiasco plane sur
les nouveaux vaccins contre la Covid-19 



L'Allemagne réclame
l'interdiction des sé-
jours de ski en Europe
et va maintenir ses res-

trictions anti-virus jusqu'à début
janvier, tandis que d'autres pays,
France en tête, les allègent pro-
gressivement à l'approche de Noël.

Plus de 60 millions de cas de
Covid-19 ont été officiellement dé-
tectés dans le monde depuis le
début de la pandémie, et près de
1,4 million de personnes y ont suc-
combé. Les Etats-Unis sont le pays
le plus endeuillé avec 262.080
morts, suivis par le Brésil
(170.769), l'Inde (134.699) et le
Mexique (102.739). "Nous devons
encore faire des efforts (...) le nom-
bre d'infections quotidiennes se
situe encore à un niveau beaucoup
trop élevé", a déclaré mercredi soir
la chancelière allemande Angela
Merkel à l'issue de plus de sept
heures de discussions avec les diri-
geants des 16 Etats régionaux alle-
mands.  Les restrictions décidées
lors d'une précédente séance en
novembre vont donc continuer à
s'appliquer "jusqu'au début du
mois de janvier, à moins que nous
ayons une diminution inattendue
du taux d'infection mais cela est à
ce stade improbable", a expliqué la
dirigeante. Bars, restaurants, lieux
culturels ou encore clubs de sports
devraient ainsi rester fermés pen-

dant encore plus d'un mois. L'ac-
cès aux magasins sera également
restreint.

L'Allemagne comptait mer-
credi 961.320 cas officiellement
déclarés de Covid-19 (+18.633 en
24H) et 14.771 décès (+410, nou-
veau record), selon l'institut Robert
Koch. Et la barre symbolique du
million de cas devrait être franchie
dans les tout prochains jours.

Mme Merkel a invité les Alle-
mands à ne pas partir à l'étranger
durant les vacances de Noël, en
particulier au ski. Le gouverne-
ment fédéral et les régions vont
ainsi demander à l'Union euro-
péenne d'interdire jusqu'au 10 jan-
vier les séjours de ski pour éviter la
propagation du virus. La Bavière,
très prisée des skieurs allemands,
avait annoncé mardi la fermeture
de ses stations à Noël. Mais l'Au-
triche voisine est sur une autre
ligne et prévoit l'ouverture de ses
pistes.

L'Europe occidentale com-
mence à récolter les fruits d'un
confinement sévère, et la France a
annoncé mardi soir un allègement
des restrictions à petits pas à l'ap-
proche de Noël. Si la situation sa-
nitaire continue de s'améliorer, le
confinement sera levé le 15 dé-
cembre pour être remplacé par un
couvre-feu national de 21h00 à
07h00, avec une exception pour les

soirées du 24 et du 31 décembre, a
annoncé mardi soir le président
Emmanuel Macron.

Les petits commerces pour-
ront rouvrir dès samedi, et les dé-
placements permis dans un rayon
de 20 km et pendant trois heures.
En revanche bars, restaurants et
salles de sport garderont portes
closes, au moins jusqu'au 20 jan-
vier.

L'Angleterre, après quatre se-
maines de confinement, va aussi
rouvrir début décembre les maga-
sins non essentiels et mener un
programme de dépistage massif.
"Cela ne peut pas être un Noël
normal et le chemin est long
jusqu'au printemps", a averti le
Premier ministre britannique Boris
Johnson.

Au Royaume-Uni, pays le plus
endeuillé d'Europe avec plus de
55.000 morts, la pandémie a ravagé
les secteurs de l'aviation, du tou-
risme, de la distribution, la restau-
ration, des lieux de vie nocturne ou
encore les salles de gym. Le PIB
devrait connaître une chute inédite
de 11,3% en 2020, soit la pire
contraction de l'économie britan-
nique en plus de 300 ans, alors que
le gouvernement a dévoilé mer-
credi son plan budgétaire face à
"l'urgence économique".

Aux Etats-Unis, les autorités
de Los Angeles ont décidé la fer-

meture depuis mercredi soir et
pour au moins trois semaines des
restaurants, brasseries et bars. Et le
secrétaire à la Santé en Californie
Mark Ghaly a appelé à éviter les
grandes réunions de famille tradi-
tionnelles à l'occasion de Thanks-
giving, affirmant qu'il avait interdit
à sa propre mère de le rejoindre
pour célébrer cette fête jeudi. "Il
est important de dire non même
quand il s'agit des personnes les
plus proches de notre famille", a-
t-il souligné.

Mais les aéroports du pays sont
bondés comme jamais depuis le
début de la pandémie et les files
d'attente pour se faire tester sont
interminables. Or, l'épidémie ne
faiblit pas aux Etats-Unis, avec
mercredi près de 200.000 contami-
nations et plus de 2.400 morts en
24 heures. La dernière fois que le
nombre de morts quotidiens avait
dépassé les 2.400 en une journée
remonte à début mai. Les respon-
sables américains ont cependant
tenu à rassurer la population, indi-
quant que les campagnes de vacci-
nations allaient bientôt
commencer.

L'immense logistique néces-
saire à la distribution de millions
de doses du vaccin Pfizer/BioN-
Tech est prête, ont-ils assuré, pré-
cisant prévoir de distribuer 6,4
millions de doses sitôt reçu le feu

vert de l'Agence des médicaments
attendu pour dans moins de trois
semaines. Et "40 millions avant la
fin de l'année", a dit le général Gus
Perna, le chef  des opérations de
l'opération Warp Speed, montée
par le gouvernement de Donald
Trump pour soutenir le dévelop-
pement et la distribution des vac-
cins.

La Commission européenne
devait approuver pour sa part un
nouveau contrat avec la société
américaine Moderna pour la four-
niture de jusqu'à 160 millions de
doses de vaccin. Il s'agit du sixième
contrat conclu par l'UE avec un la-
boratoire pharmaceutique.

L'Espagne et l'Autriche ont an-
noncé de leur côté qu'elles entame-
raient en janvier une campagne de
vaccination. Ce sera dès fin décem-
bre-début janvier en France.

Au Japon, jusque là relative-
ment épargné, Tokyo exhorte ses
habitants à éviter les sorties non
essentielles et demande aux com-
merces servant de l'alcool de fer-
mer plus tôt alors que le nombre
d'infections au coronavirus est en
augmentation dans le pays, ont in-
diqué mercredi des médias locaux.

Au Pakistan, les hôpitaux sont
proches de la saturation et les au-
torités craignent une seconde
vague plus meurtrière que la pre-
mière. 
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L'Allemagne prolonge ses restrictions, 
le reste de l'Europe les allège 



La pandémie de Covid-19 ne doit pas
être une excuse, "il faut rester actif"
quel que soit son âge et son état de

forme, encourage l'Organisation mondiale de
la santé (OMS), qui a publié mercredi ses
nouvelles directives sur l'activité physique. "Si
nous ne restons pas actifs, nous courons le
risque de créer une autre pandémie de mau-
vaise santé. Le résultat d'un comportement
sédentaire", a mis en garde Ruediger Krech,
chargé de la promotion de la santé à l'OMS.

La pandémie et les mesures de confine-
ment ont restreint les déplacements et encou-
ragé les comportements sédentaires de type
"binge watching" (visionnage en rafale), assis
sur un canapé.

Pour l'heure, il n'y a pas encore de statis-
tiques fiables, mais les confinements, restric-
tions de déplacements, fermetures de salles
de sport ou de danse ont poussé beaucoup
de gens à rester chez eux et interrompu les
habitudes d'une activité physique régulière.

Même avant la pandémie, la majorité des
gens ne bougeaient pas assez, souligne l'OMS
dans ces directives qui encouragent tout un
chacun à bouger plus.

L'activité physique régulière est essentielle
à la santé physique et mentale et pour préve-
nir les maladies cardiaques, le diabète de type
2 et le cancer. Elle aide aussi à réduire la dé-
pression, l'anxiété et le déclin cognitif, amé-
liore la mémoire et stimule la santé cérébrale

de manière générale.
"Chaque mouvement compte", souligne

dans un communiqué le directeur général de
l'agence onusienne, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus, reprenant le slogan de ces nouvelles
directives. "Etre physiquement actif  est in-
dispensable pour la santé et le bien-être, cela
peut aider à ajouter des années de vie et de la
vie aux années".

Et tout le monde peut et doit bouger:
jeunes, vieux, femmes enceintes, quelle que
soit la forme physique.

Entre quatre et cinq millions de décès
pourraient être évités chaque année si la po-
pulation mondiale était plus active physique-
ment, souligne le document.

Pour l'OMS, les adultes devraient prati-
quer au moins "150 à 300 minutes d'activité
physique aérobique d'intensité modérée ou
au moins 75 à 150 minutes d'activité physique
aérobique d'intensité soutenue ou une com-
binaison équivalente d'activité physique d'in-
tensité modérée et soutenue par semaine
pour en retirer des bénéfices substantiels". Et
surtout n'oubliez pas la musculation deux fois
par semaine.

Pour les enfants et les adolescents,
l'agence recommande "au moins 60 minutes
par jour en moyenne d'activité physique es-
sentiellement aérobique d'intensité modérée
à soutenue et ce, tout au long de la semaine".

Et l'OMS ajoute en rouge dans le résumé
des recommandations: "LIMITER le temps
de sédentarité, et en particulier le temps de
loisir passé devant un écran". 

Selon l'agence, un quart des adultes et
80% des adolescents ne remplissent pas ces
objectifs. Un phénomène inquiétant parce
que la sédentarité, qui figure pour la première
fois dans les directives, a des conséquences
sur la santé et peut susciter toute une palette
d'effets délétères pour la santé.

Au niveau mondial, cette inactivité coûte
cher en soins direct - 54 milliards de dollars,
et 14 milliards de plus en pertes de producti-
vité.

Fiona Bull, qui s'occupe de l'unité d'acti-
vité physique de l'OMS, a souligné que les
bracelets connectés et autres montres intelli-
gentes pouvaient être fort utiles pour aider
les gens à bouger plus. "Nous avons tendance
à sous-estimer combien de temps nous
sommes sédentaires", a-t-elle expliqué, indi-
quant que l'agence essaye de rendre ces objets
plus largement disponibles.

Pour ne pas décourager, les directives
mettent en exergue "à quel point les activités
que vous pouvez faire tous les jours comme
partie intégrante de votre vie quotidienne que
ce soit à la maison, dans les transports ou au
travail, sont bénéfiques", a souligné M.
Krech.

LIBÉRATION VENDREDI 27 NOVEMBRE  2020 11Monde

Le coronavirus n'est pas une excuse, 
il faut bouger, somme l'OMS 

Le gouvernement mexicain veut met-
tre fin au "machisme qui tue"
quelque 3.800 femmes chaque année

au Mexique. "Le machisme tue, détruit la
vie des femmes et limite le développement
de notre pays", a déclaré mercredi la minis-
tre de l'intérieur Olga Sanchez à l'occasion
de la Journée internationale de l'ONU
contre la violence à l'égard des femmes. In-
sistant sur la nécessité de "ne plus repro-
duire le système culturel machiste et
patriarcal" très ancré au Mexique, Olga San-
chez a estimé que ce pays a une "dette his-
torique" envers les femmes. "Nous avons
une dette historique envers les femmes, en
particulier envers les victimes de la violence,
et nous ne pouvons pas permettre l'impu-
nité", a-t-elle martelé.

Selon les chiffres de l'Institut national
des statistiques cités par la ministre, environ
3.800 femmes sont assassinées chaque
année au Mexique. Ces dix dernières an-
nées, six femmes sur dix ont subi une agres-
sion.

Les statistiques montrent également
qu'en moyenne 32 filles âgées de 10 à 14 ans
deviennent mères chaque jour à la suite
d'abus sexuels, et qu'une sur quatre a subi

des violences en milieu scolaire.
L'impunité dont bénéficient les agres-

seurs au Mexique est particulièrement pro-
blématique puisqu'en moyenne seule la
moitié des meurtres classés comme fémini-
cides sont condamnés.

Dans certains États mexicains l'impu-
nité atteint même 98%, selon un rapport
présenté mercredi lors de la conférence ma-
tinale quotidienne du président Andrés Ma-
nuel López Obrador (AMLO).

A cette occasion, le président mexicain
a souligné que le phénomène d'agression
contre les femmes vient des "conditions de
pauvreté et d'inégalité économique".

Mercredi, des défilés d'organisations fé-
ministes ont été organisés dans la capitale
et dans d'autres villes du pays, sous protec-
tion des autorités et des organisateurs.

Le 9 novembre, la police de la station
touristique de Cancun (est) a tiré des coups
de feu en l'air alors que des manifestants,
pour la plupart des femmes, protestaient de-
vant l'hôtel de ville après le meurtre brutal
d'une jeune femme. Cet incident - sans pré-
cédent au Mexique - avait suscité de nom-
breuses critiques dans le pays ainsi qu'à
l'étranger.

Le Mexique veut en finir avec le “machisme qui tue”
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HORIZONTALEMENT 
I. Arbre des cours d’école. 
II. Perte de mémoire. 
III. Petit verre. Agence française pour la recherche. 
IV. Perfectionnées. 
V. Largeur. Jeu de construction. 
VI. Particule. Précède le colon. 
VII. Col rouge. Fruit...défenseur. 
VIII. Manière. Un cheval volant, ça vous laisse complè-
tement médusé ! 
IX. Académie. Appétit pour la bonne chair. 
X. Bijoux. Condition. 

VERTICALEMENT 
1. Il a la folie des grandeurs. 
2. Insécable. Serpentaire. 
3. Erre. Trousseau. 
4. Petite voie. Ecot. 
5. Qui s’y frotte s’y pique. On l’a sur le bout de langue. 
6. Devant la Vierge. Têtes prêtes à exploser. 
7. L’article de la mort. 
8. Rein en capilotade. Variation. 
9. Irlande. Armée secrète. 
10. Eprouvent.

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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Considérée comme une com-
posante importante des mo-
dèles de développement des

pays, l’inclusion financière ne cesse de
gagner en importance et de susciter
l’intérêt des autorités publiques et des
organismes internationaux soucieux
de lutter contre la pauvreté et de fa-
voriser le bien-être social et écono-
mique des populations.  

« Au Maroc, plusieurs initiatives
ont été entreprises par différents éta-
blissements au cours de la dernière
décennie afin d’élargir l’accès aux ser-
vices financiers au profit des diffé-
rents segments de la population,
particuliers et entreprises  », souli-
gnent Bank Al-Maghrib et le minis-
tère de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’administration
dans un premier rapport sur la Stra-
tégie nationale d’inclusion financière
(SNIF).

Comme le relève cet important
document, qui porte sur les princi-
pales étapes franchies dans le proces-
sus de la SNIF depuis son lancement
en 2016 jusqu’à 2019, année au cours
de laquelle les travaux de mise en
œuvre ont été initiés, le Royaume a
connu une forte croissance du mar-
ché financier aussi bien en volume
qu’en valeur. Une évolution marquée
par une hausse importante du nom-
bre de comptes bancaires (+26%) et
d’épargne (+19%), de cartes ban-
caires (+32%) et de crédits aux parti-
culiers (+15%). 

Selon la Banque centrale et le mi-
nistère de l’Economie et des Fi-
nances,  la progression a également
été importante en « valeur », avec une
forte évolution depuis 2010 sur les
dépôts des particuliers (+41%), des
échanges scripturaux en termes de
nombre (+82%) et de montant

(+12%) ainsi que les encours des cré-
dits aux particuliers (+51%). 

En ce qui concerne l’assurance,
BAM et le ministère ajoutent que les
primes non vie ont crû de 37% sur
cette même période.

Mais en dépit des progrès réalisés
au cours de la dernière décennie, l’ac-
cès aux services financiers formels
aux différents segments de la popu-
lation, particuliers et entreprises, de-
meure limité et inégal au Maroc. 

En effet, l’analyse des données du
côté de la demande sur la pénétration
des services financiers auprès des
particuliers et des entreprises révèle
une performance mitigée du Maroc.

Par ailleurs, concernant les parti-
culiers, il ressort des résultats de la
dernière enquête Findex que « seule-
ment 29% des adultes marocains
possèdent un compte dans le circuit
bancaire formel soit un niveau en
deçà de celui de la région MENA
(44%) ».

Rappelons que cette enquête,
conduite par la Banque mondiale en
2017, met en évidence « des disparités
significatives entre certaines catégo-
ries de la population en comparaison
avec des pays du même niveau de
PIB par habitant ».

Le principal obstacle à l’inclusion
financière des Marocains serait le
manque de fonds, à en croire l’en-
quête. Les frais de tenue de compte,
la distance, l’absence de justificatifs
ou le manque de confiance sont éga-
lement évoqués, ainsi que la faible
couverture de certaines zones par les
points d’accès des institutions finan-
cières.

Quoi qu’il en soit, et quand bien
même de nombreuses actions mises
en œuvre par les différents acteurs
ont permis une progression en vo-

lume et en valeur, « un véritable choc
d’inclusion financière s’avère néces-
saire pour combler les écarts les plus
significatifs en termes de pénétration
des services financiers entre femmes
et hommes, ruraux et urbains, jeunes
et adultes », estime le rapport. 

Selon Bank Al-Maghrib et le mi-
nistère de l’Economie, des Finances
et de la Réforme de l’administration,
« ce choc d’inclusion ne pourrait être
réalisé qu’en dépassant les para-
digmes des modèles classiques et en
investiguant des modèles alternatifs
qui ont favorisé des sauts considéra-
bles en termes de pénétration et d’uti-
lisation des services financiers à
l’échelle internationale ».

Dans cet important document,
qui « rappelle les conclusions des tra-
vaux de diagnostic et le bien-fondé de
ladite stratégie d’une part, et met en
lumière les réalisations majeures dans
le cadre de la phase de formulation,
d’autre part », il est aussi indiqué que
la Stratégie nationale d’inclusion fi-
nancière est venue combler les écarts
dévoilés par le diagnostic et ainsi met-
tre en place des solutions idoines
pour explorer le gisement de progrès
qui demeure important. 

Le rapport fait remarquer que « la
stratégie a fixé un cap à l’ensemble de
l’écosystème et a mis en place un
cadre de coordination et de collabo-
ration national autour des axes claire-
ment définis suivant une approche
participative ».

Il est à noter que vu l’état des
lieux de l’inclusion financière au
Maroc, comparé aux pays du même
niveau de PIB par habitant, la straté-
gie nationale ambitionne d’atteindre,
puis dépasser le niveau de pénétration
«pertinent» pour le Maroc réduire les
écarts d’inclusion les plus significatifs

ainsi que de tirer profit de l’inclusion
financière comme levier d’inclusion
économique et sociale.

Selon BAM et le ministère, « dans
un premier temps, les efforts entre-
pris dans le cadre de la stratégie de-
vront permettre d’atteindre le «
niveau moyen » de pénétration des
services financiers observé dans des
pays comparables au Maroc, puis de
tendre progressivement vers les meil-
leures pratiques de pays compara-
bles ». 

La deuxième ambition consiste à
réduire au maximum les disparités dé-
voilées par le diagnostic notamment
à travers des solutions abordables et
simples d’usage, une capillarité et une
proximité plus fortes et un effort
massif  de sensibilisation et de renfor-
cement des capacités des populations
sous-desservies ou exclues, poursui-
vent-ils.

Quant à la troisième ambition,
elle est étroitement liée à l’alignement
des orientations stratégiques à
l’échelle nationale afin d’optimiser
l’additionnalité des leviers de l’inclu-
sion financière par rapport aux poli-
tiques sectorielles notamment en
termes de diffusion et de ciblage des
aides et des prestations sociales.

Précisons que la stratégie a été
identifiée en tant que l’un des axes du
programme développé sous le pilo-
tage de Bank Al-Maghrib en réponse
aux Hautes Instructions de Sa Ma-
jesté le Roi ayant rappelé le rôle que
les banques devraient jouer dans l’in-
clusion et la réduction des inégalités.

Quant au rapport, il est en outre
indiqué qu’il présente le bilan des
principaux chantiers de la feuille de
route qui servira de référence pour les
prochaines éditions.

Alain Bouithy

L’accès aux services financiers 
formels demeure limité et inégal

Le Maroc et l'Italie 
expérimentent 
des solutions innovantes
pour fluidifier les procédures
d'import/export

Les ports de Casablanca et de
La Spezia en Italie expérimentent
de nouvelles solutions innovantes
pour fluidifier les flux de mar-
chandises et créer un couloir lo-
gistique international, dans le
cadre du programme d'innova-
tion de l'Agence nationale des
ports (ANP), et du programme
européen FENIX.

L'objectif  recherché à travers
ce programme consiste à optimi-
ser et simplifier les procédures
d'import/export entre les ports
de l'ANP et les ports de l'Union
européenne, indique un commu-
niqué conjoint de l'ANP, de Port-
net et du port de La Spezia. 

Cet objectif  pourra être at-
teint grâce à la normalisation des
échanges électroniques entre les
Douanes, organismes de
contrôle, opérateurs de manuten-
tion, autorités compétentes aux
standards internationaux à travers
le guichet unique du commerce
extérieur Portnet et la reconnais-
sance mutuelle des formalités de
contrôle, ainsi que l'exploitation
de nouvelles technologies telles
que l'Internet des Objets (IOT),
fait savoir la même source. 

La première phase du projet
pilote relatif  à l'International Fast
& Secure Trade Lane a été initiée
ces derniers jours, rapporte la
MAP. Cette phase concerne
l'échange anticipé des données
logistiques entre les acteurs impli-
qués dans le couloir logistique en
Italie et au Maroc et l'interopéra-
bilité des systèmes d'information
présents dans les ports de La
Spezia et de Casablanca.

La deuxième phase concerne,
selon la même source, l'échange
des documents relatifs aux
contrôles douaniers des mar-
chandises en provenance de La
Spezia, et l’utilisation du scellé
électronique des conteneurs. Au-
jourd'hui, la première phase est
en cours de démarrage au port de
Casablanca en concertation avec
les différents partenaires.

Le projet est mis en place en
vertu d'un protocole d'accord
signé entre l'ANP, Portnet et
l'Autorité du système portuaire
de la mer ligurienne orientale qui
vise à simplifier et compléter les
flux informatifs grâce à l'utilisa-
tion de l'IOT ainsi qu'à harmoni-
ser et numériser progressivement
les flux documentaires entre les
différents acteurs impliqués, en
exploitant également des outils
innovants tels que Block Chain et
intelligence artificielle.

Un rapport 
sur la Stratégie
nationale 
d’inclusion 
financière 
appelle 
à dépasser 
les paradigmes
des modèles
«classiques » 
et à investiguer
des modèles 
alternatifs

“
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Le résultat net part du groupe (RNPG) de Bank
Of  Africa (BOA) s’est établi à 1,24 milliard de di-
rhams (MMDH) à fin septembre 2020, en baisse de
16% par rapport à la même période un an aupara-
vant.

Cette baisse résulte notamment de la contribu-
tion au Fonds Covid-19 pour un montant de 1
MMDH et de la politique de provisionnement pour
renforcer la couverture des risques, a expliqué BOA
dans un communiqué.

S’agissant du produit net bancaire (PNB), il a
connu une légère hausse de 1% pour le groupe et de
0,8% pour la banque SA, de même pour l’encours
des créances à la clientèle qui se sont élevés de 7,8%
pour la Banque SA et 3,2% pour le Groupe.

Le résultat net de la banque a, pour sa part, chuté
de 12% à 965 millions de dirhams (MDH)- hors

don- au 3ème trimestre 2020 contre 1.093 MDH en
septembre 2019, relève la même source qui note
qu’en incluant l’impact du don, le résultat net social
a baissé de -55% à 492 MDH.

En ce qui concerne le résultat brut d’exploitation,
il a progressé de 9,31% -hors don- pour le Groupe
et de 7,31% pour la Banque SA, ajoute la même
source. En outre, BOA a affiché une optimisation
des charges générales d’exploitation -hors don- qui
s’inscrivent en baisse de -5,84% pour le Groupe, soit
un coefficient d’exploitation de 54,2%, et de -7,04%
pour la Banque à fin septembre 2020.

Par ailleurs, BOA a fait savoir que les résultats
ont été impactés par la hausse significative du coût
du risque de 82% à 2.567 MMDH en consolidé et
de 61,5% à 1.090 MMDH en social à fin septembre
2020.
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Bank Of Africa enregistre un RNPG en recul au troisième trimestre

Le projet de loi de Finances
(PLF) au titre de l’exercice
2021 prévoit, dans sa version

adoptée par la Chambre des repré-
sentants, le reclassement de l’avicul-
ture comme activité agricole. Une
mesure tant attendue et revendi-
quée, depuis plusieurs années, par
les professionnels de ce secteur.

Arrivé à point nommé pour
donner une lueur d’espoir aux avi-
culteurs pour une relance post-co-
ronavirus prometteuse, cet
amendement de l’article 46 du Code

général des impôts vise à considérer
l’élevage de volaille en tant que pro-
duction animale tout comme l’éle-
vage des bovins, ovins, caprins et
camélidés.

Il permettra ainsi aux éleveurs
de volaille de bénéficier du régime
fiscal agricole qui prévoit une série
d’incitations à même de promouvoir
davantage la compétitivité de ce sec-
teur qui constitue un levier essentiel
pour la préservation de l’emploi, no-
tamment en milieu rural, rapporte la
MAP.

“Le reclassement du secteur avi-
cole comme activité agricole est une
revendication que la profession ré-
clame depuis 1995, date de création
de notre Fédération”, a affirmé
Chawki Jerrari, directeur de la Fédé-
ration interprofessionnelle du sec-
teur avicole au Maroc (FISA), dans
une déclaration à la MAP, se félici-
tant des efforts déployés par la Fé-
dération et ses associations
membres dans ce sens.

“Au-delà des aspects fiscaux,
c’est une question de principe”, a-t-
il estimé, expliquant que les éleveurs
de volaille devraient effectivement
être classés dans le secteur de l’agri-
culture, puisqu’ils exercent leur acti-
vité en milieu rural et subissent, par
conséquent, les mêmes contraintes
et aléas auxquels font face les fermes

agricoles.
Rappelant que le Maroc était le

seul pays à considérer l’aviculture
comme activité de commerce de
gros, M. Jerrari a souligné que ce re-
classement sera bénéfique pour les
éleveurs dans la mesure où la fisca-
lité de l’agriculture est plus avanta-
geuse que celle appliquée aux
secteurs industriel et commercial.

La fiscalité agricole est plus fa-
vorable dans la mesure où elle pré-
voit notamment un impôt sur les
sociétés (IS) de 20% pour les exploi-
tants qui réalisent un chiffre d’af-
faires (CA) supérieur ou égal à cinq
millions de dirhams (MDH), a-t-il
noté, ajoutant que les exploitants
dont le CA est inférieur à 5 MDH
sont exonérés de cet impôt.

Cet amendement est intervenu
après une série de réunions et de
concertations de la FISA, l’Associa-
tion nationale des producteurs des
viandes de volailles (APV) et l’Asso-
ciation nationale des producteurs
d’œufs de consommation (ANPO)
avec les groupes parlementaires
pour les convaincre d’adopter ce re-
classement de l’élevage de volaille.

Pour ce faire, la Fédération s’est
appuyée sur les dispositions du dé-
cret n° 2-63-265 du 19 hijja 1384 (21
avril 1965) approuvant la nomencla-
ture marocaine des activités écono-

miques, qui a été abrogé par le dé-
cret n° 2-97-876 du 17 ramadan
1419 (5 janvier 1999) approuvant la
nomenclature marocaine des activi-
tés économiques. Ces dispositions
ont, en effet, classé l’élevage de vo-
laille dans la liste des secteurs qui in-
cluent l’agriculture, la pêche et
l’exploitation forestière, etc.

D’ailleurs, les revenus générés
par les aviculteurs proviennent des
cycles de production exercés dans
des fermes agricoles pour avoir la
viande de volaille et les œufs. Ces cy-
cles sont naturels et ne font l’objet
d’aucune transformation à l’aide de
machines industrielles.

La crise sanitaire liée à la pandé-
mie du nouveau coronavirus
(Covid-19) a contribué à l’effondre-
ment de l’essentiel de la demande
provenant de l’écosystème entou-
rant l’aviculture (restauration, hôtel-
lerie, événementiel, etc), plaçant le
secteur dans une situation délicate.

La chute de la demande s’est
systématiquement traduite par une
diminution considérable de l’offre,
ce qui a engendré une hausse spec-
taculaire des prix, avant de s’orienter
à la baisse.

“Nous nous attendions à une
baisse des prix durant la deuxième
quinzaine du mois de novembre.
Les aviculteurs ont repris leurs acti-

vités de production et aujourd’hui,
le prix du poulet varie entre 11 DH
et 11,5 DH”, a fait savoir M. Jerrari.

Et de poursuivre: “Nous
sommes en train de revenir à des
prix très bas. Si ça reste à ce niveau,
les professionnels vont pouvoir s’en
sortir avec les moindres dégâts. Par
contre, la situation serait catastro-
phique en cas d’un retour à des prix
de 6 à 7 DH”.

S’agissant de la relance post-co-
ronavirus du secteur, M. Jerrari a re-
levé qu’elle dépend de l’offre et de
la demande. “Nous sommes dans
un marché libre. Tant que les me-
sures sanitaires sont appliquées, la
demande devrait rester faible”, a-t-il
expliqué.

A en croire les chiffres de la
FISA, le secteur avicole moderne a
produit, en 2019, 732.000 tonnes de
viandes de volaille et 6,1 milliards
d’œufs de consommation, réalisant
un chiffre d’affaire de 32,5 milliards
de dirhams (MMDH) avec 160.000
emplois directs et 370.000 emplois
indirects. Côté consommation, les
viandes de volaille ont atteint 22,1
kg/hab/an, tandis que les œufs 195
unités/hab/an.

S’agissant du secteur avicole tra-
ditionnel, il a produit 50.000 tonnes
de viandes de volaille et 800 millions
œufs de consommation.

“La mesure 
prévue par 
le PLF était 
revendiquée 
depuis plusieurs
années

Le rythme baissier des ventes de
ciment, principal baromètre du sec-
teur du bâtiment et matériaux de
construction (BTP), a maintenu son
atténuation quasi-continue depuis le
mois de juin, passant de -25,1% à fin
mai 2020, à -12,5% à fin octobre
2020, selon la Direction des études et
des prévisions financières (DEPF)
relevant du ministère de l’Economie,
des Finances et de la Réforme de
l’administration.

Les ventes de ciment avaient af-
fiché, au terme des dix premiers mois
de l’année précédente, une hausse de
3,6%, indique la DEPF dans sa note

de conjoncture du mois de novem-
bre. Concernant les opérations de fi-
nancement du secteur de
l’immobilier, la croissance des crédits
à l’habitat a enregistré un léger re-
bond à partir du mois de juin 2020,
pour atteindre +2,2% à fin septem-
bre 2020, après +1,1% à fin mai 2020
et +4,5% il y a une année, fait savoir
la même source. Quant aux crédits à
la promotion immobilière, ils ont en-
registré une quasi-stagnation à fin
septembre 2020 (+0,2%), portant la
croissance globale des crédits à l’im-
mobilier à +1,6%, au lieu de +3,4%
un an plus tôt.

Poursuite de la décélération 
du rythme baissier des ventes de ciment 

Le reclassement de l’aviculture comme activité
agricole salué par les professionnels du secteur

Holmarcom s’est associé à la société
de gestion danoise A.P. Moller Ca-
pital qui a acquis 49% de Mass Cé-

réales al Maghreb. Objectif  : poursuivre
conjointement le développement des acti-
vités de Mass Céréales al Maghreb en
Afrique.

Filiale du Groupe Holmarcom, Mass
Céréales al Maghreb assure la manutention
de près de la moitié des importations an-
nuelles des céréales en vrac au Maroc, à tra-
vers ses deux terminaux de déchargement
et de stockage situés dans les ports de Ca-
sablanca et de Jorf  Lasfar.

Inscrite dans une réelle volonté de dé-
veloppement de ses activités en Afrique de
l’Ouest, la société compte, grâce à ce par-
tenariat, accélérer sa politique de croissance
dans le continent.

Le Groupe Holmarcom, qui conserve
51% de participations dans Mass Céréales
al Maghreb, poursuivra ainsi avec A.P. Mol-
ler Capital ses objectifs d’implantation de
nouveaux terminaux céréaliers dans les
ports africains, dans le but de créer des
chaînes d’approvisionnement fiables et ef-
ficaces qui soutiendront la sécurité alimen-
taire et créeront des emplois durables.

«Nous sommes ravis de conclure ce
partenariat avec A.P. Moller Capital, avec
qui nous partageons une ambition et une
vision communes pour soutenir les efforts
de Mass Céréales al Maghreb à devenir un
acteur de premier ordre de la logistique cé-
réalière portuaire en Afrique», déclare Mo-
hamed Hassan Bensalah, président
directeur général du Groupe Holmarcom.

La stratégie d’A.P. Moller Capital
consiste à investir dans des infrastructures
logistiques qui ont fait leur preuve, avec des
partenaires locaux solides, en vue de facili-
ter le développement commercial et éco-

nomique en Afrique.
«Mass Céréales al Maghreb assure au-

jourd’hui la manutention de près de la moi-
tié des importations des céréales en vrac au
Maroc et vise à devenir un acteur majeur
de la logistique céréalière en Afrique. En
collaboration avec le Groupe Holmarcom,
nous sommes fiers de soutenir cette ambi-
tion, qui s’inscrit dans le cadre de notre ob-
jectif  de combiner un retour sur
investissement et un impact social positif
sur les sociétés africaines», témoigne Kim
Fejfer, directeur associé chez A.P. Moller
Capital.

Le Groupe Holmarcom et A.P. Moller Capital, partenaires pour
le développement de terminaux portuaires céréaliers en Afrique
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Aya Nakamura, 
la Pop Queen 
de tous 
les records 

Elle fait danser la planète avec des
tubes comme “Djadja” et “Jolie
nana” et est l’artiste française la

plus écoutée dans le monde. A 25 ans, le
phénomène Aya Nakamura confie à
l’AFP “faire la musique qu’(elle) aime” et
refuse d’être enfermée dans des cases. 

Les chiffres donnent le tournis: qua-
tre jours après sa sortie, “AYA”, son
3ème opus, a été téléchargé plus de 12
millions de fois sur la plateforme Spotify,
devenant ainsi le troisième album le plus
écouté au monde... devant celui du
groupe AC/DC, selon des chiffres com-
muniqués par la plateforme.
A l’évocation de ces chiffres, la chanteuse
semble comme prise de vertige:
“Waoouu je savais pas, c’est vraiment gé-
nial”, s’enthousiasme-t-elle. “J’étais un
peu stressée car je m’étais demandée si je
devais faire la même chose que « Naka-
mura » (son 2ème album), alors que
j’avais envie d’autre chose”.
Pour son nouvel opus, elle explore “le
sentiment amoureux sous toutes ces fa-
cettes”. “Façon Nakamura”, bien sûr.
Avec des textes directs, comme “Pré-

féré”, référence à ses positions sexuelles
favorites, le tout sur des tonalités très
pop.

Son deuxième album, “Nakamura”
(2018) est celui qui a changé sa vie. Porté
par les deux hits “Djadja” (700 millions
de vues sur YouTube) et “Pookie”, il s’est
vendu à plus d’un million d’exemplaires.

Dans “Djadja”, elle raconte ses dé-
boires amoureux avec un ex à qui elle de-
mande des comptes: “J’entends des bails
atroces sur moi”, lui lance-t-elle. “Des
bails”, comprenez des choses. Et elle
poursuit: “A c’qui paraît, j’te cours après
? Mais ça va pas. Mais t’es taré, ouais.
Mais comment ça, le monde est tipeu”.
“Tipeu”, petit en verlan. “C’est pas seu-
lement ma façon de parler, j’invente
rien”, se défend-elle, disant puiser son
inspiration dans l’argot de sa banlieue pa-
risienne.

La chanson connaît le succès et se
classe même numéro 1 aux Pays-Bas, une
première depuis Edith Piaf, avant d’être
reprise par le chanteur colombien Ma-
luma, énorme star en Amérique latine et
aux Etats-Unis, qui a travaillé avec Ma-

donna et Shakira. Ultime consécration,
elle est invitée au festival américain “Coa-
chella”, annulé pour cause de Covid-19,
un honneur dont seule une poignée de
Français peut se targuer, comme Daft
Punk et Chris(tine and the Queens).
Née à Bamako au Mali, Aya Danioko, de
son vrai nom, a grandi à Aulnay-sous-
Bois, dans la banlieue de Paris, entourée
de musique. Alors qu’elle cherche à per-
cer, elle diffuse ses chansons sur les ré-
seaux sociaux et se fait repérer. Elle
choisit le nom Nakamura, en hommage
à un personnage de la série américaine
“Heroes”. En 2015, elle signe avec War-
ner Music pour la production d’un
album, qui sera repoussé d’une année
suite à la naissance de sa fille, Aïcha. C’est
en 2017 qu’elle accède à la notoriété avec
son album “Journal intime”, porté par les
titres “Comportement” et “Oumou San-
garé”, hommage à la chanteuse malienne
du même nom.

C’est là qu’elle pose les bases qui de-
viendront sa marque de fabrique: une
langue argotique sur une musique aux to-
nalités afro-pop. “J’ai imposé mon uni-

vers musical et c’est ce dont je suis la plus
fière”, explique-t-elle. “Je fais la musique
que j’aime même si on veut me mettre
dans des cases”.

Populaires et universelles, ses chan-
sons, qui font danser Rihanna et Ma-
donna, sont d’abord et surtout écrites du
point de vue d’une femme, pour des
femmes. C’est en tous cas ainsi qu’elle est
perçue par une partie de son public, pour
qui l’artiste a brisé des tabous en parlant
de sexe et de désir féminins.

Elle sait qu’elle ne fait pas l’unani-
mité: “Je peux comprendre que certains
se disent: « pour qui elle se prend celle-
là, à nous narguer avec notre langue fran-
çaise » mais c’est important d’accepter la
culture des autres et moi j’ai une double
culture”, dit-elle.

En attendant, et alors que lui colle à
la peau l’image de diva, Aya Nakamura
l’assure: “J’ai beau être l’artiste (française)
la plus écoutée dans le monde, je reste la
mère de quelqu’un, la soeur de quelqu’un
et c’est important de partager du temps
avec ma famille. C’est ça le plus impor-
tant”.
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Le vernissage d’une exposition collective
d’art contemporain baptisée “Expo

Day” a eu lieu, mardi à Salé, à l’initiative de
la plateforme des Jeunes de Sidi Abdellah
“Badir Salé”, mettant en avant diverses fa-
cettes du patrimoine marocain.

Cette exposition collective (25-30 no-
vembre), qui rassemble trois artistes maro-
cains et amateurs d’art, à savoir Zineb
Naou, Zakaria Bassin et Nouha Fennich,
vise à mettre en avant leur passion, leur
parcours, leurs techniques et particularités,
ainsi qu’à renforcer les liens entre disci-
plines artistiques et soutenir les jeunes ar-
tistes de Salé.

L’attrait de cette exposition réside dans
la grande variété des œuvres exposées, no-
tamment des œuvres figuratives, abstraites,
conceptuelles, spontanées, de petit à grand
format, à des prix bas ou élevés.
Dans une déclaration à la MAP, l’artiste-
peintre Nouha Fennich a expliqué qu’elle
s’inspire du patrimoine marocain, de l’an-
cienne médina et de la nature. “Pour cette
exposition, j’ai choisi trois thèmes, le pre-

mier intitulé +Le Maroc, mon amour+ où
je mets en avant la beauté de l’architecture
des maisons marocaines”, a-t-elle indiqué.
Elle a relevé qu’une partie de ses toiles tra-
vaillées avec la technique des œuvres im-
pressionnistes repose sur la beauté de la
nature, ajoutant que d’autres peintures font
partie d’un nouveau projet grandeur na-
ture, visant à dessiner des toiles en grand
format dont les dimensions sont les
mêmes que celles de l’objet représenté.

Liée à une belle passion qu’est le des-
sin, Zineb Naou qui cumule à la fois le mé-
tier de professeur d’arabe pour les
non-arabophones a confié qu’elle adorait
dessiner depuis son jeune âge. Pour cette
artiste amatrice et autodidacte, ses tableaux
représentent aussi la femme marocaine
vêtue d’habits traditionnels et de bijoux ar-
tisanaux, pour pérenniser les traditions ma-
rocaines.

Se basant sur la technique de l’art abs-
trait, l’artiste tente à travers ses œuvres ex-
primer ses ressentis et ses sentiments. La
femme est toujours présente dans ses

toiles, compte tenu de son importance et
du rôle qu’elle joue dans la société.
De son côté, le président du Centre maro-
cain de la créativité pour l’innovation et
l’entrepreneuriat social (MCISE), Adnane
Addioui, a indiqué que l’objectif  de la pla-
teforme “Badir Salé” tend à inciter la créa-
tivité chez les jeunes slaouis, à soutenir
leurs projets de développement et à les en-
courager à créer des projets à forte valeur
ajoutée et générateurs d’emplois. Il a éga-
lement mis en avant le rôle de la culture en
tant que mécanisme et facteur de dévelop-
pement, soulignant le rôle des jeunes, leur
contribution et leur apport à la société.
La plateforme des jeunes de Sidi Abdellah
“Badir Salé” est le fruit d’un partenariat
entre l’Initiative nationale pour le dévelop-
pement humain (INDH) – Préfecture de
Salé et le Centre marocain pour l’innova-
tion et l’entrepreneuriat social (MCISE),
ayant pour objectif  d’améliorer l’employa-
bilité des jeunes en renforçant leurs capa-
cités et en encourageant les projets
générateurs de revenus.

Vernissage à Salé d’une exposition collective d’art contemporain autour du patrimoine marocain



La justice britannique a rejeté mercredi
la demande de la star hollywoodienne

Johnny Depp de faire appel après avoir
perdu son procès en diffamation contre
le tabloïd britannique The Sun, qui l’avait
décrit en mari violent envers Amber
Heard. Cette décision n’est toutefois pas
définitive: l’acteur américain dispose
jusqu’au 7 décembre pour s’adresser di-
rectement à la cour d’appel. “J’ai refusé
au plaignant l’autorisation de faire appel”,
a indiqué le juge Andrew Nicol. “Je ne
considère pas que les motifs d’appel in-
voqués aient des perspectives de réussite
raisonnables, et il n’y a pas d’autre raison
impérieuse pour laquelle la demande

d’appel devrait être accordée”.
Début novembre, l’acteur d’”Edward aux
mains d’argent” et “Pirate des Caraïbes”
avait perdu son procès en diffamation
contre News Group Newspapers
(NGN), société éditrice du Sun, qui
l’avait qualifié de “frappeur de femmes”.
Le couperet était tombé après trois se-
maines d’audiences, en juillet, à la Haute
Cour de Londres, souvent en présence
du comédien de 57 ans et de son ex-
femme Amber Heard, 34 ans, qui avaient
donné lieu à un déversement de révéla-
tions peu reluisantes sur leur vie privée.
Addiction à la drogue, accusations de
tromperies et même excréments retrou-

vés dans le lit conjugal avaient été discu-
tés, alimentant les Unes des tabloïds.
S’appuyant essentiellement sur les décla-
rations de l’actrice, le Sun avait invoqué
14 épisodes de violences, tous contestés
par Johnny Depp. Début novembre, le
juge Nicol avait tranché en faveur du ta-
bloïd, estimant dans son premier juge-
ment que les qualifications du Sun étaient
“substantiellement vraies” car “la grande
majorité des agressions présumées ont
été prouvées”. Mercredi, ce même juge a
aussi ordonné à Johnny Depp de payer
un peu plus de 628.000 livres (705.000
euros) au Sun pour couvrir ses frais judi-
ciaires.

Bouillon de culture

Parution
“Chez l’empereur Covid-19” est l’intitulé d’un

nouveau livre de l’écrivain et journaliste Abdelaziz
Koukas, publié récemment aux éditions “Al-Naw-
ras”.  Dans cet ouvrage de 168 pages, l’auteur traite
des problématiques tristes et épineuses résultant de
l’épidémie du coronavirus (Covid-19) à travers une
compilation d’articles, notant que son essai a pour
vocation d’évoquer des questions complexes par le
biais d’une réflexion profonde, “sans pour autant
oser m’incruster dans les affaires des spécialistes
scientifiques, historiens, sociologues, anthropo-
logues, philosophes ou autres”.

Ces écrits, qui s’inspirent du coronavirus, ten-
tent d’appréhender l’essentiel du contexte en opé-
rant des projections symboliques, culturelles,
politiques et sociétales, dans l’objectif  de “cerner les
mutations que la Covid-19 a imposées à nos valeurs
universelles”, a-t-il expliqué.  “En tant qu’écrivain
et journaliste, je médite et essaye de comprendre les
fondements des transformations que la pandémie
du Coronavirus est susceptible d’imposer aux va-
leurs, comportements, structures, relations et idées”,
a noté l’auteur.  
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La neuvième édition du Festival maghrébin
du film d’Oujda (FMFO) a été ouverte, mer-

credi soir en version digitale, sous le thème
«Oujda, Carrefour du Cinéma Maghrébin». Le
Festival, qui se poursuivra jusqu’au 29 novembre
courant, revient cette année en force, plus mo-
bilisé que jamais, pour honorer son rendez-vous
annuel malgré la conjoncture actuelle liée à la
pandémie du Covid-19.

Pour l’association Ciné-Maghreb, organisa-
trice de cet évènement, le format digital choisi
pour cette édition permettra une rencontre vir-
tuelle avec un large public des pays du Grand
Maghreb et au-delà. L’objectif  étant de «contri-
buer à l’animation de la scène artistique maghré-
bine et au renforcement des liens entre les
peuples et les cultures».

Le directeur du Festival, Khalid Sli a affirmé
à l’ouverture de cette édition que le FMFO n’a
cessé d’évoluer et de gagner en maturité et en
notoriété au fil des éditons avant de parvenir à
ériger la ville millénaire d’Oujda en véritable des-
tination cinématographique maghrébine et
arabe.

Cette manifestation cinématographique a
grandi grâce à la persévérance, la patience et au
grand travail consenti par les différents parte-
naires, institutionnels et privés, mais aussi grâce
aux passionnés du 7ème art et aux médias, a

ajouté M. Sli, également président de l’associa-
tion Ciné-Maghreb.

La cérémonie d’ouverture a été marquée no-
tamment par la présentation du jury de cette édi-
tion et des films retenus pour la compétition
officielle, et par l’hommage rendu au comédien
Azelarab Kaghat, figure emblématique du ci-
néma marocain, et ce en reconnaissance à son
brillant parcours dans le domaine.

Fidèle à lui-même et à ses valeurs de partage
et de transmission, le Festival Maghrébin du
Film d’Oujda a prévu un ensemble d’ateliers, de
masterclass et de webinaires avec des personna-
lités de renom, connues dans la diaspora ciné-
matographique du Maghreb.

En ce qui concerne la compétition officielle
des films, 12 courts métrages et 6 longs mé-
trages seront diffusée sur la plateforme digitale
du Festival (www.festivalmaghrebinfilm.ma),
créée spécialement pour cette édition inédite.

Le jury de cette manifestation cinématogra-
phique, organisée par l’Association Ciné Ma-
ghreb, est présidé par le réalisateur, scénariste et
producteur marocain Abdeslam Kelai. Les au-
tres membres du jury sont le réalisateur mauri-
tanien Sidi Mohamed Cheiguer, l’actrice
algérienne Rym Takoucht, l’actrice tunisienne
Aicha Ben Ahmed et le réalisateur libyen Osama
Rezg. 

Coup d’envoi du Festival maghrébin du film d’Oujda

L’appel de Johnny Depp rejetée
dans l’affaire “The Sun”
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La plupart des experts et des
chercheurs s’accordent à dire
que la nouvelle pandémie de
la Covid-19 marquera un re-

virement historique qui séparera
l’avant et l’après-coronavirus. Beau-
coup se pressent pour démontrer le
bien-fondé de cet avis et ses implica-
tions.

Des analyses ont aussi établi des
conceptions sur la forme de l’ordre
mondial post-coronavirus, ses struc-
tures et ses modes de souveraineté et
d’influence. Force est de constater que
les preuves et prémices sont légion à
indiquer que nous vivons les premiers
pas de la transition vers un nouvel
ordre mondial.

Certaines d’entre elles concernant
les  incertitudes et les lacunes crois-
santes entourant ce qu’on appelle le
modèle de domination américain, à la
fois en raison des événements de la ré-
cente élection présidentielle et de l’in-
capacité à contrôler l’apparition du
nouveau coronavirus.

D’autres sont liées à l’émergence
de nouveaux concurrents, la Chine en
tête. Celle-ci continue de grimper à
une vitesse record vers la première
place mondiale, au plan économique
tout d’abord. Selon de nombreux rap-
ports européens publiés récemment,
l’économie chinoise se hisse rapide-
ment au premier rang mondial, à un

taux de croissance record de 6%.
La Chine a entrepris de créer des

blocs régionaux et internationaux so-
lides, dont le plus récent est le nouvel
accord de partenariat économique ré-
gional, qui inclut les pays de
l’ANASE, ainsi que l’Australie, la
Nouvelle-Zélande, le Japon et la
Corée du Sud. Le bloc regroupe envi-
ron un tiers de la population mondiale
et de la production économique mon-
diale.

Ajoutons à cela l’initiative Cein-
ture et route («Belt & Road»), qui de-
vrait redessiner la carte du commerce
mondial, et nous sommes devant une
superpuissance capable de prendre la
tête de l’économie mondiale. Le
Times l’a récemment souligné, consi-
dérant que le leadership de la Chine
sur le système de sécurité mondial est
désormais une question de temps.

Cette reconnaissance s’inscrit dans
un contexte où l’on exprime des
doutes sur la popularité du modèle
chinois à l’échelle mondiale. Par ail-
leurs, elle reflète une appréhension oc-
cidentale de l’ascension accélérée de la
Chine au sommet de l’ordre mondial.

Bien d’autres choses témoignent
des interactions préalables à la pro-
chaine vague de changements dans la
structure de l’ordre mondial. Il y en a
qui se rapportent au comportement
politique de la Chine. Son attitude a

relativement changé, révélant ainsi la
volonté des dirigeants chinois d’éviter
de se précipiter d’entrer en collision
avec les Etats-Unis. Mais cela exprime
aussi un vif  désir de défendre les in-
térêts stratégiques chinois.

D’autres changements se ratta-
chent aux positions occidentales sur
l’ordre mondial actuel. Critiquant le
Conseil de sécurité de l’ONU, le pré-
sident français Emmanuel Macron
s’est adressé à un magazine parisien en
affirmant : «Je suis obligé de constater
que le Conseil de sécurité des Nations
unies ne produit plus de solutions
utiles aujourd’hui». «Les Etats-Unis ne
nous respecteront en tant qu’alliés que
si nous sommes sérieux avec nous-
mêmes, et si nous sommes souverains
avec notre propre défense».

A ces propos marquants s’ajoutent
les positions antérieures du président
Macron pour qui l’OTAN est en
«mort cérébrale», et dans lesquelles il
appelle à repenser l’Alliance atlan-
tique. Il en va de même pour les posi-
tions bien connues des grandes
puissances comme la Russie et la
Chine sur les pratiques des instances
internationales.

Tout compte fait, l’insatisfaction à
l’égard de l’ordre mondial ne cesse de
grandir. Le rythme du changement ne
peut que s’accélérer dans un tel état de
fait.

Dans les pays arabes, au milieu de
ces interactions internationales, on se
soucie d’assurer ne serait-ce que peu
d’influence sur les équations futures.
En vérité, c’est peut-être insaisissable
dans un contexte de vulnérabilité sans
précédent des institutions d’action
collective arabes.

Mais on doit se rendre compte que
les règles d’un nouvel ordre mondial
ne se feront pas dans quelques années.
Il faudra peut-être une décennie ou
deux pour que la stratégie et le leader-
ship de la prochaine ère soient clairs.

Donc, la balle est toujours dans le
camp arabe pour sortir du dédale de
problèmes qui guettent nombre de
pays et menacent leur présent et leur
avenir. On doit saisir les occasions
d’influencer le futur ordre mondial.

Par Salem AlKetbi 
Politologue émirati et ancien candidat

au Conseil national 
fédéral

L’ordre mondial 
se dégrade
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Constitution 
d’une société  

à responsabilité limitée 
« PARA HADI » SARL  

I/ Aux termes d’un acte
sous seing  privé du
04/11/2020,  il a été établi
les Statuts d’une
Société à Responsabilité li-
mitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- Dénomination: « P A R A
HADI» SARL 
-Objet : -Parapharmacie /

Paramédical.
-Marchand D'accessoires

Ou Fournitures Pour La Pa-
rapharmacie /Paramédical 
-Achat/Vente De toutes
Produits Parapharmaceu-
tiques ;
-Marchand D'instruments
Des Médecines et De Chi-
rurgie ;
- Siège Social : Rue Moha-
med Jamal Adorra, Quar-
tier Salam, N°3 , Safi
- Capital Social : Le capital
social est fixé à 100 000
(cent mille dhs). Il est divisé
en 1000 (mille) parts so-
ciales de 100 (cent) dhs cha-
cune, souscrites en totalité,
totalement libérées et attri-
buées à :*Mme. Oumaima
HADI :   500  (cinq cent
Parts sociales). 
*Mr . Hamza HADI :   500
(cinq cent Parts sociales).
- La Gérance: -  Mme. Ou-
maima HADI
-La durée : est fixée à 99 ans
à compter de l’immatricula-
tion au registre de com-
merce
II/   La création de la so-
ciété est effectué au Tribu-
nal de première instance de
Safi sous le numéro  du RC
N°10971.

N° 10 441/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L INTERIEUR

PROVINCE 
DE CHICHAOUA

COMMUNE 
SIDI MOKHTAR 

AVIS D'APPEL D'OFFRE 
N° 04/2020

Lundi  21   Décembre  2020
à 10 heure, il sera procédé
au siège de la commune
Sidi Mokhtar, à l'ouverture
des plis relatif à l'appel
d'offres ouvert n°04/2020
pour:  
- produit d'affermages du
souk hebdomadaire et quo-
tidien et Moussem Wali
Salih Sidi Mokhtar  du
01/01/2021 au 31/12/2021
(12 mois)
- le dossier d'appel d'offre
peut être retiré du service
des marchés publics de la
commune sidi Mokhtar 
- il peut également télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat
: w w w . m a r c h é s
publics.gov.ma 
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
(270000.00 dhs) deux cents
soixante dix  mille dirhams.
- Le prix d’ouverture de lo-
cation mensuel est fixé à :
quatre-vingt-dix milles di-
rhams

(90 000.00Dhs).
- Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des candidats doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29,31 et du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics. 

Les concurrents peuvent:
• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au service
des marchés publics de la
CT de sidi Mokhtar.
• soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au service
précité
• soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offre au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.
•  soit les transmettre par
voie électronique au maître
d’ouvrage via le portail ma-
rocain des marchés publics,
www.marchespublics.gov.
ma; 
Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l'article 4 de règlement
de consultation.

N° 10 440/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L INTERIEUR

PROVINCE 
DE CHICHAOUA
COMMUNE  SIDI

MOKHTAR 
AVIS D'APPEL D'OFFRE

OUVERT N° 05/2020
Lundi  21 Décembre  2020 à
10 heure, il sera procédé au
siège de la commune Sidi
Mokhtar, à l'ouverture des
plis relatif à l'appel d'offres
ouvert  n° 05/2020 pour lo-
cation des abattoirs  de sidi
Mokhtar comprenant :
- abattoir du centre Sidi
Mokhtar.
- abattoir Hay Takaddoum.
Du 01/01/2021 au
31/12/2021 (12 mois ).
- Le dossier d’appel d’offres
peut être téléchargé de ser-
vices des marchés publics
de la commune et peut
également télécharger à
partir du portail des mar-
chés de l'état:www.mar-
chespublics. gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
(40000.00 dhs ) quarante
mille dirhams.
Le prix d’ouverture de loca-
tion mensuel est fixé à :
quatorze mille dirhams ( 14
000.00 Dhs).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
candidats doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29,31 et du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics. 
Les concurrent peuvent:

• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au service
des marchés publics de la
CT de sidi Mokhtar .
• soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au service
précité.
• soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offre au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis . 
• Soit les transmettre par
voie électronique au maître
d’ouvrage via le portail ma-
rocain des marchés publics
:www.marchespubl ics .
gov.ma. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l'article 4 du règlement
de   Consultation.

N° 10 443/PA_____________
ENTREPRENDRE BUSI-

NESS CENTER

ECOGREEN DESIGN
“S.A.R.L AU”                                 
Constitution 

Aux termes d’un acte SSP
en date à Casablanca du
22/07/2020. Il a été 
Etabli les statuts d’une
S.A.R.L AU dont les carac-
téristiques sont les sui-
vantes :
DENOMINATION: ECO-
GREEN DESIGN “ S.A.R.L
AU”                                             
OBJET : design intérieur et
extérieur décoration ou de
l’ornementation des appar-
tements.
LE SIEGE : CASA-
BLANCA, 55 BD ZERK-
TOUNI ESPACE
ZERKTOUNI 1ER ETG Q
H                              
CAPITAL SOCIAL :
10.000,00 DHS, divisé en
100parts de 100 DHS cha-
cune:
- Mme CHAIMAE TOUM
B E N C H E K R O U N … . .
100,00 Parts 
Soit un total de
100,00 Parts                                                                                                   
GERANCE   : La société est
gérée par Mme CHAIMAE
TOUM BENCHEKROUN.
ANNEE SOCIALE : Du 1er
janvier au 31 décembre de
chaque année.
Le dépôt légal a été effectué
au Tribunal de Commerce
de Casablanca le :
25/11/2020 
R.C N° : 480571.
Pour extrait et mention

N° 10 442/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
D’ESSAOUIRA

CERCLE TAMANAR
CAIDAT TIDZI

COMMUNE  TIDZI
AVIS D’APPEL D’OFFRE

OUVERT  N 05/2020
Le 18/12/2020 à 10H00, Il
Sera Procédé Au Siège De
La Commune TIDZI, Pro-
vince d’Essaouira à l’ouver-
ture des plis relative à
l’appel d’offres ouvert sur
offre de prix, pour :
OBJET : TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DU
MUR DE CLOTURE DE
SIEGE DE LA COMMUNE
SIS A LA COMMUNE DE
TIDZI
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
du S.U.E.T.P., il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des
marchéspublics :www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Trois  Mille dirhams
(3000.00 DHS).
L’Estimation des coûts des
prestations, établie par le
Maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 132 436,97
DHS   (Cent trente deux
mille, quatre cent trente six
dirhams, et 97 Cts, toutes
taxes comprises.).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°
2.12.349 du 8 Joumada I
1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé

de réception au services de
la Commune.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmis par voie
électronique du Site des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
deConsultation.

N° 10 445/PA_____________
CONSTITUTION 
DE LA SOCIETE

AGRI SAIF SARL AU
SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE 
A ASSOCIE UNIQUE

Aux termes d’un acte SSP, il
a été établi les statuts d’une
société à responsabilité li-
mitée à associé unique dont
les caractéristiques sont :
Dénomination sociale :
AGRI SAIF
La société a pour objet :
- IMPORT ET COMMERCE
DES PRODUITS ET MATE-
RIAUX AGRICOLES
- ENTREPRENEUR DE LA
GESTION D’EXPLOITA-
TION AGRICOLE 
- IMPORT EXPORT
Et plus généralement toutes
opérations se rattachant, di-
rectement ou indirectement
aux objets précités ou sus-
ceptibles d’en développe-
ment 
Durée  de la société : 99 ans
Le siège social est fixé au :
DOUAR OULAD SAIF
COMMUNE LAHDAR
LABKHATI JEMAA
SHAIM SAFI
Le capital de la société est
fixé à la somme de
100.000,00 DHS
Il est divisé en 1000 parts
sociales de 100,00 DHS cha-
cune apportées par :
Mr ARIF ABDELILAH
100.000,00 DHS
Gérance : la société est
gérée par Mr ARIF ABDE-
LILAH
Exercice social : Du 01 jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
Immatriculation : La société
est immatriculée au registre
de commerce au tribunal de
1ère instance de Safi le 16-
10-2020 sous le N°10863.

N° 10 444/PA_____________
CEINTURE MODE

SARL AU
Suite à un acte  ssp en date
du 19/10/2020 il a été
constitué le statut de la so-
ciété :
Dénomination : Ceinture
Mode
Forme : société à responsa-
bilité limitée à associé
unique (SARL AU)
Adresse : 144 rue Med
Smiha résidence Jawharate
Med Smiha étage 6 n° 35
Casablanca
Objet : Vente de filature et
accessoires de tissus tradi-
tionnels.
Vente de ceinture en cuir
Capital : Capital de
10000,00 DHS (dix mille di-
rhams) constitué de 100,00
parts chacune de 100,00 dhs
détenu par Mr BEKOURY
JAOUAD
Durée de la société : 99 an-

nées, à partir de la date
d’exploitation 15-10-2020,
elle doit finir le 14-10-2119
Gérance : La société est
gérée par le gérant unique
Mr BEKOURY JAOUAD
CIN GM107684
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca en date du 19-
11-2020 sous le  numéro
751394 le numéro RC
480175.

N°10548/PA _____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE KHOURIBGA

CERCLE DE
KHOURIBGA
CAIDAT LB

COMMUNE BENI-KHLEF
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 01/2020

Le 24-12-2020 à 11 heures, il
sera procédé dans le bureau
de Mr le président du
conseil communal de la
commune Béni-Khlef à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix concernant 
« L’affermage des locaux du
souk hebdomadaire et
l’abattoir communal pour
l’année budgétaire 2021 du
01 janvier 2021 au 31 dé-
cembre 2021 suivants :
1- Parking
2- Marché de légumes et de
fruits
3- Abattoir communal
Les dossiers d’appel d’of-
fres peuvent être retirés au-
près du service de la régie
de la commune Béni-khlef,
ils peuvent également être
téléchargés à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à :
- Parking : 3.000,00 DHS
(Trois mille DHS)
- Marché de légumes et de
fruits : 5.000,00 DHS (Cinq
mille DHS)
- Abattoir communal :
4.000,00 DHS (Quatre mille
DHS)
Le prix estimatif mensuel
de l’affermage est :
-  Parking : 2.450,00 DHS
(Deux mille quatre cent cin-
quante DHS)
- Marché de légumes et de
fruits : 3.134,00 DHS (Trois
mille Cent trente quatre
DHS)
- Abattoir communal :
1.267,00 DHS (Mille Deux
cent soixante sept DHS)
Le contenu : La présenta-
tion ainsi que le dépôt  des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles
27,29, 31 et 148 du decret n°
2-12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent
soit :
- Déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau du
service de la régie de la
commune.
- Les envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au président
de la commune.
-  Les remettre au président
de la commission d’appel
d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.

- Les déposer par voie élec-
tronique dans le portail des
marchés publics.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 04 du règlement
de consultation.

N° 10 446/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION 
MARAKECH-SAFI

PROVINCE DE SAFI
CERCLE ABDA

CAIDAT GORAANI
CT LAMSABIH
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 02/2020

SEANCE PUBLIQUE
Le lundi 28 décembre 2020
à 12h00 min, il sera procédé
au siège de la commune ter-
ritoriale LAMSABIH pro-
vince de Safi à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix pour:
Travaux de construction
des murs de clôture des ci-
metières aux Douars :
Ouled Hmida Laghoualma
Lemnisrat Ouled Messoud
Ouled Mtaai à la CT Lam-
sabih Province de SAFI.
La caution provisoire est
fixée à la somme  de
20.000,00 DHS
L’estimation prévue pour
l’exécution du projet est
532.002,00 DHS.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
des marchés de la com-
mune territoriale LAMSA-
BIH, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés public de
l’Etat suivant le site :
w w w. m a r c h e s p u b l i c s
.gov.ma
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 du dé-
cret n° 2-12-349 du 8 Jou-
mada I 1434 (20 mars 2013),
relatif aux marchés publics
fixant les conditions et les
formes de passation des
marchés de l’Etat ainsi que
certaines dispositions rela-
tives à leur contrôle et à
leur gestion.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d’ordre de la CT LAMSA-
BIH.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit le remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt  des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions du décret n° 2-
12-349 du 8 joumada oula
1434 (20 mars 2013) fixant
les conditions et les formes
de passation des marchés
de l’Etat ainsi que certaines
dispositions relatives à leur
contrôle et à leur gestion.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 10 447/PA_____________







Le deuil et la tristesse ont gagné le monde
après la mort de l'Argentin Diego Mara-
dona, légende du football disparue mer-
credi à 60 ans, laissant les passionnés de

ballon rond orphelins de l'un des joueurs les plus
charismatiques et controversés de l'histoire.

Dans le quartier de Boca à Buenos Aires, mais
aussi en Europe à Naples et Barcelone, hauts lieux
de la carrière du "Pibe de Oro" ("gamin en or"),
l'émotion s'est répandue dans les rangs des fans,
quelques heures après l'annonce du décès du
champion du monde 1986 des suites d'un arrêt car-
diaque.

Le président argentin Alberto Fernandez a dé-
crété trois jours de deuil national. Il a aussi annoncé
que la veillée funèbre, initialement prévue pour
trois jours, devait se tenir finalement sur la seule
journée de jeudi, de 6H00 à 16H00 locales (09H00
a 19H00 GMT), à la demande de la famille.

Elle devait se faire au palais présidentiel, où son
ex-femme Claudia Villafañe et leurs deux filles,
Dalma et Gianinna, sont arrivées peu avant minuit,
suivies de joueurs en activité ou retraités, notam-
ment des coéquipiers du capitaine argentin au
Mondial-1986.

La dépouille de Maradona est arrivée dans la
nuit au palais présidentiel. Des centaines de per- sonnes faisaient déjà la queue devant cette Casa

Rosada pour pouvoir prendre congé de l'idole.
Le décès s'est produit "à 12 heures" (15H00

GMT), selon le procureur John Broyard. Ces ré-
sultats préliminaires de l'autopsie indiquent que
Maradona est mort "d'un œdème pulmonaire aigu
secondaire et d'une insuffisance cardiaque chro-
nique exacerbée. Cœur avec cardiomyopathie dila-
tée", a-t-il précisé.

L'inquiétude était déjà vive ces derniers jours:
"Diego" avait subi une intervention chirurgicale
pour un hématome au crâne début novembre et
se remettait dans une maison de la périphérie de
Buenos Aires au moment de son décès.

Des milliers d'admirateurs se sont rassemblés
dans la nuit auprès des stades des clubs où Mara-
dona a officié en Argentine: à Buenos Aires (Ar-
gentinos Juniors et Boca Juniors), Rosario
(Newell's Old Boys) ainsi qu'à La Plata, où il en-
traînait la formation de Gimnasia jusqu'à son décès.
D'autres se sont regroupés autour de l'Obélisque
de la capitale, traditionnel lieu des célébrations
d'événements sportifs.

En Europe, la ville de Naples attendait elle fé-
brilement de revoir du football, jeudi soir pour un
match de Ligue Europa, synonyme d'hommage au
plus grand joueur de l'histoire du club où Mara-
dona a évolué de 1984 à 1991, au sommet de son

art après un passage à Barcelone.
Comme mercredi dans les enceintes euro-

péennes de Ligue des champions, une minute de
silence sera respectée au stade San Paolo, qui devait
rester allumé toute la nuit en hommage à l'Argen-
tin. Un stade qui pourrait bientôt porter le nom du
joueur défunt, la municipalité ayant déjà évoqué
cette idée. De nombreux Napolitains sont sortis
dans la rue pour rendre hommage à leur idole.

Si la planète savait la santé du "Pibe de Oro"
fragile, l'annonce de son décès a entraîné un déluge
de tristesse et d'éloges dans le monde du ballon
rond, où seul le Brésilien Pelé (80 ans) rivalise dans
le classement informel des plus grands de l'histoire.

Celui-ci s'est ému sur Instagram d'une "triste
nouvelle". "J'ai perdu un grand ami et le monde a
perdu une légende (...) Un jour, j'espère qu'on
pourra jouer au foot ensemble au ciel", a écrit le
"Roi" Pelé.

Son compatriote Lionel Messi, autre génie ar-
gentin avec lequel il a entretenu une relation com-
plexe, a affirmé sur Instagram que Maradona
"nous laisse mais il ne s'en va pas, parce que Diego
est éternel". "Je garde en moi tous les beaux mo-
ments vécus avec lui", a écrit "La Pulga".

Le Portugais quintuple Ballon d'Or Cristiano
Ronaldo a lui dit adieu à "un génie éternel" et "un

magicien inégalable", tandis que l'ex-meneur de jeu
français et ancien dirigeant de l'UEFA Michel Pla-
tini a indiqué à l'AFP que "Diego Maradona restera
dans le coeur des Napolitains, dans le coeur des
Argentins (...) comme une étoile, et pour l'éternité".

"C'est une perte énorme pour le monde en gé-
néral, et pour le monde du football. J'ai gravé dans
ma tête son Mondial-1986", a dit le Français Ziné-
dine Zidane, champion du monde 1998.

"Ce que Diego a fait pour le football, pour
nous faire tous tomber amoureux de ce sport mer-
veilleux, est unique (...) Il mérite notre gratitude
éternelle", a pour sa part réagi Gianni Infantino, le
président de la Fifa, une organisation avec laquelle
le défunt a toujours entretenu des rapports conflic-
tuels.

"Merci éternel. Eternel Diego", a sobrement
réagi Boca Juniors, le club argentin où le génial
N.10 a séduit l'Europe, en 1981-1982, avant son
départ pour le FC Barcelone (1982-1984) et Naples
(1984-1991). "Pour toujours, ciao Diego", s'est in-
cliné le club italien.

"Tu nous a emmenés sur le toit du monde.
Tu nous as rendus immensément heureux. Tu
as été le plus grand de tous. Merci d'avoir
existé, Diego", a déclaré le président de l'Ar-
gentine, Alberto Fernandez.

Le président de 
l'Argentine, Alberto
Fernandez : Merci
d'avoir existé, Diego 

Pelé : J'ai perdu un
grand ami et le monde
a perdu une légende
(...) Un jour, j'espère
qu'on pourra jouer au
foot ensemble au ciel 

“

“

"Ciao Diego"
Le club de Naples, qui a connu son âge d'or et ses deux seuls titres de champions d'Italie de football

(1987, 1990) avec Diego Maradona, a salué mercredi la mémoire de la star argentine d'un "Ciao Diego".
"Pour toujours. Ciao Diego", indique un message publié sur les comptes officiels du Napoli

quelques instants seulement après l'annonce du décès de Maradona.
Le club du sud de l'Italie, qui a transformé le bleu de son logo en noir en signe de deuil, a publié

un second message un peu plus tard, accompagné d'une nouvelle photo du N.10 argentin sous le maillot
bleu: "Tout le monde attend nos mots. Mais quels mots pouvons-nous utiliser pour exprimer une dou-
leur comme celle que nous ressentons? Pour le moment, c'est le temps des larmes, puis viendra celui
des mots."

Maradona est adulé à Naples depuis son passage dans la ville du sud de l'Italie, entre 1984 et 1991,
des années passionnelles marquées par son arrivée folle, accueilli par 70.000 personnes au stade, des
succès avec les deux titres de champion et une victoire en Coupe de l'UEFA, mais aussi de nombreuses
sorties de routes.

Le ministre italien des Sports Vincenzo Spadafora, natif  de Naples, lui a également rendu hommage:
"La mort de Maradona est une terrible nouvelle. C'était plus qu'un champion, c'était un génie du football,
une star absolue. Lors d'une saison incomparable, il a incarné les rêves et les espoirs du peuple de ma
ville. Naples pleure ce soir."

"C'est une journée très triste pour le monde du football", a réagi dans un communiqué la Ligue ita-
lienne de football.

"Aujourd'hui nous a quittés une légende de notre sport, qui a fait rêver et s'enflammer les suppor-
teurs du monde entier", ajoute la Ligue, en précisant qu'une "initiative spéciale" sera prise pour lui rendre
hommage lors de la prochaine journée de championnat, sans plus de précisions.

Sport
Une étoile s’est éteinte 

Le monde
pleure 
Maradona 

Adieu l'Artiste, le Meilleur, l'Unique         
“El Pibe de oro” rend son dernier soupir



"Je n'arrive pas à y croire",
"un mauvais rêve": l'Ar-
gentine pleurait mercredi
son idole Diego Mara-

dona, décédé d'une crise cardiaque à
60 ans après une carrière qui a dé-
chaîné les passions jusqu'à la vénéra-
tion.

"Maradona sera une part indélébile
de la mémoire collective de l'Argen-
tine. C'est une immense idole. Nous
lui serons éternellement reconnais-
sants", a résumé le président argentin
Alberto Fernandez qui a décrété trois
jours de deuil national.

Dans les rues de la capitale du
tango, une infinie tristesse se lisait sur
les visages.

"Je n'arrive pas à y croire, c'est in-
croyable", répète hébété Francisco Sa-
laverry, 28 ans. "J'ai l'impression d'un
mauvais rêve. J'ai l'impression que
c'est une blague. Je veux croire que
c'est une blague", se lamente auprès de
l'AFP le jeune homme, qui n'avait que
quatre ans quand Maradona a offert
son deuxième titre mondial à l'Argen-
tine.

Gabriel Oturi, 68 ans, a "du mal à
en parler", il se dit "totalement cho-
qué, meurtri".

Nicolas Luna lui non plus n'a "pas
de mots" : "J'ai du mal à marcher, ma
voix tremble quand je parle, j'ai peur
de me mettre à pleurer", hoquète-t-il.

"Je suis effondré, ça fait très mal, il
va me manquer", dit Carlos, ému aux
larmes.

L'église maradonienne, formée de
fidèles qui vénèrent le "dieu" Mara-

dona, a appelé à un rassemblement à
la mémoire de la star argentine au pied
de l'Obélisque, en plein centre de Bue-
nos Aires, traditionnel lieu de rendez-
vous des célébrations sportives.

Quelques supporteurs se sont ras-
semblés devant la maison où "El pibe
de oro" (le gamin en or) a rendu son
dernier souffle, à Tigre, commune du
nord de Buenos Aires. Des policiers
gardaient la vaste entrée de la rési-
dence face à des journalistes venus en
masse.

Dans le quartier de la Boca, où Ma-
radona a évolué dans le club de Boca
juniors, Patricia estime avoir perdu
"comme un père" car "ici Maradona
était tout pour nous".

"Je préfère ne pas parler", pleure à
chaudes larmes Guillermo Rodriguez,
42 ans, fan éperdu de Maradona qui
s'était fait tatouer le 30 octobre le
dixième tatouage rendant hommage à
son idole, "un cadeau" en l'honneur
du 60e anniversaire de l'ancien cham-
pion.

Guillermo ne pourra jamais réaliser
le rêve de sa vie, celui de "prendre
dans (ses) bras" le célèbre numéro 10
dont l'effigie recouvre son corps.

La date des obsèques n'a pas en-
core été fixée, mais la veillée funèbre
devait avoir lieu jeudi à Buenos Aires
à la Casa rosada, le palais présidentiel.

Malgré les excès en tous genres,
Maradona reste pour plusieurs géné-
rations d'Argentins un emblème de
leur identité.

Quatre ans après la guerre des Ma-
louines (1982), il marque le but de la

victoire face à l'Angleterre, un des plus
beaux si ce n'est le plus beau but de
l'histoire du football, après celui inscrit

de la fameuse "main de Dieu", gon-
flant de fierté tout un peuple.

Avant de le rendre hystérique en
soulevant la Coupe du monde à
Mexico-1986.

"Rarement dans ma vie j'ai ressenti
la douleur qui m'envahit aujourd'hui,
rarement j'ai ressenti autant de joie
qu'en ce 29 juin 1986 où nous avons
touché le ciel avec nos mains, ce
même ciel qui aujourd'hui s'assombrit
et nous remplit de larmes", a écrit
Mauricio Passadore, un adorateur du
N.10, en évoquant ce match histo-
rique.

Sur les réseaux sociaux s'étalait la
peine des Argentins. Beaucoup ont
souligné qu'"il est mort le même jour
que Fidel Castro", le dirigeant cubain,
décédé le 25 novembre 2016. Les deux
se vouaient une admiration mutuelle.

La mort de Maradona dans un pays
passionné de football aura un impact
majeur sur l'humeur des Argentins,
déjà durement éprouvés par la pandé-
mie de coronavirus et la crise écono-
mique.

"Une autre douleur pour cette m…
année 2020", écrit Isabel Puente, 70
ans.

Maradona était "un Dieu errant,
sale et pécheur. Le plus humain des
dieux", a écrit un adorateur anonyme
dont le texte est devenu viral.

L'Argentine en larmes
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Shilton salue la "grandeur" de Maradona 
mais ne digère pas la "main de Dieu"

Diego Maradona était doté "de grandeur mais pas d'esprit sportif", estime l'ancien
gardien de but anglais Peter Shilton, victime de la célèbre "main de Dieu", un but
marqué de la main par l'Argentin en quart de finale du Mondial-1986.

Shilton regrette que Maradona ne se soit jamais excusé pour ce but, le premier des
deux qu'il a marqués lors de ce match, remporté 2 à 1 à Mexico, dans une interview au
Daily Mail.

L'attaquant argentin était "le plus grand joueur que j'aie jamais affronté", a admis Shil-
ton. "Ce que je n'aime pas, c'est qu'il ne se soit jamais excusé", a-t-il dit.

"A aucun moment il n'a admis avoir triché et dit qu'il voudrait s'excuser", relève-t-il.
"A la place, il a utilisé son expression +main de Dieu+. Ce n'était pas juste".

"Il semble qu'il avait de la grandeur en lui, mais malheureusement pas d'esprit sportif",
conclut-il.

Shilton, 71 ans, note que sa vie "a longtemps été liée avec celle de Diego Maradona, et
pas de la façon que j'aurais souhaité".

"Mais je suis attristé d'apprendre sa mort à un si jeune âge", ajoute-t-il. "Il était sans
aucun doute le plus grand joueur que j'ai jamais affronté et mes pensées vont vers sa fa-
mille".

Shilton dit espérer que le fameux but "ne va pas entacher l'héritage de Maradona".



Pour s'en réjouir ou s'en offus-
quer, le "Pibe de oro"a tou-
jours suscité des réactions
extrêmes  

L'un des plus grands footballeurs de
l'histoire, Diego Maradona, mort mer-
credi à 60 ans, était un artiste à l'inspira-
tion intarissable balle au pied, un génie
du sport resté un demi-dieu en Argen-
tine malgré ses excès en tout genre.

Avec l'Albiceleste, il fut champion
du monde en 1986 à la tête d'une équipe
qu'il porta à bout de bras jusqu'au sacre
dans le stade Aztèque de Mexico. Per-
sonne n'a oublié le but illégal, sa fa-
meuse "main de Dieu", qu'il marqua en
quarts de finale contre l'Angleterre.

Pour s'en réjouir ou s'en offusquer,
car "el diez" (le dix, son numéro de
maillot), qui sombra dans la drogue et
dans l'alcool une fois ses crampons rac-
crochés, a toujours suscité des réactions
extrêmes tout au long de ses 17 ans en
équipe nationale et au-delà. Ange ou
démon? La polémique n'a jamais cessé.
Un documentaire de 2019 sur sa vie
s'intitulait ainsi: "Rebelle. Héros. Arna-
queur. Dieu".

Le réalisateur, le Britannique Asif
Kapadia, y racontait l'enfance du "Pibe
de oro" (le gamin en or) des quartiers
pauvres de Buenos Aires, sa ville natale,
où il tomba petit dans le chaudron de la
Bombonera, le stade de Boca Juniors, le
club adoré des milieux populaires.

Il revenait aussi sur ses années tu-
multueuses à Naples, son second club
européen - après un court passage
(1982-84) à Barcelone gâché par une
grave blessure. En Italie du Sud, il re-
donna la fierté à une ville dominée de-
puis toujours par les grands du Nord,
en remportant deux fois le "scudetto"
(1987-1990).

Sur le terrain, Maradona était un
phénomène, un dribbleur insaisissable
qui mystifiait toutes les défenses du haut
de ses 165 cm grâce à son incroyable ha-
bileté (les images de ses époustouflantes
séries de jongles à l'échauffement sont
restées célèbres sur internet). Il était à la
fois buteur (34 en 91 sélections), pas-
seur et créateur de tous les instants, un
peu comme son lointain héritier Lionel
Messi. "Il nous laisse mais il ne s'en va
pas, parce que Diego est éternel", a réagi
le Barcelonais.

L'un des buts qui résume le mieux
son talent est celui qu'il marqua contre
les Anglais, dans le même match que
celui de la "main de Dieu": il passa en
revue toute la défense en partant du mi-

lieu du terrain pour donner à l'Argen-
tine une victoire hautement symbolique,
quatre ans après la Guerre des Ma-
louines.

Jusqu'à l'émergence de son compa-
triote Messi, son seul rival pour le titre
de meilleur joueur de tous les temps
était Pelé. "J'espère qu'un jour nous
pourrons jouer ensemble au ciel", a écrit
sur Instagram le Brésilien, qui apparte-
nait à la génération précédente (80 ans).
Parmi les milliers de clichés qui ont il-
lustré sa gloire, on retient celui de la fi-
nale de 1986. Dans le mythique stade
Aztèque de Mexico, au sommet de son
art, il n'est qu'un immense sourire bran-
dissant le trophée mondial.

Il en est d'autres moins glorieux,
comme celui du 26 avril 1991 qui le
montre hirsute, bouffi, mal rasé, l'œil
éteint, sortant de son domicile à Buenos
Aires entouré de deux policiers venus
l'arrêter pour détention et consomma-
tion de cocaïne.

C'était le début de la déchéance, des
déclarations tapageuses, des outrances
de tous ordres, entrecoupées des retours
médiatiques au premier plan soigneuse-
ment orchestrés par un entourage sans
scrupules. Les cures de désintoxication
allaient désormais alterner avec les re-
chutes.

Après avoir goûté à la drogue dans
les quartiers chauds de Barcelone, son
accoutumance ne faiblit pas pendant ses
années de gloire à Naples (1984-1991).
En Italie, il paya cher une célébrité qu'il
ne sut jamais gérer. Sali par les scan-
dales, sous le coup d'une suspension de
deux ans pour un contrôle antidopage
positif  au Mondial-1994 dont il fut
exclu, il quitta officiellement le monde
du football, à 37 ans, le jour de son an-
niversaire.

Loin des stades, la déchéance s'ac-
céléra. En 2000, il fut hospitalisé à
Punta del Este, célèbre station balnéaire
d'Uruguay, pour une crise cardiaque liée
à la drogue.

Remis, il partit à Cuba en cure de
désintoxication. Quatre ans d'allers et
retours entre l'Argentine et sa seconde
patrie n'allaient pas réussir à le guérir
durablement de sa dépendance à la co-
caïne. En 2004, l'année de son divorce
avec Claudia Villafañe, mère de deux
des huit enfants qu'il a finalement re-
connus -ses filles Dalma et Giannina-, il
frôla la mort après un accident cardio-
vasculaire.

L'année suivante, il subit à Bogota
une opération chirurgicale destinée à ré-
duire la capacité d'absorption de son es-
tomac pour lutter contre l'obésité. Il
perdit en effet près de 50 kilos et l'Ar-
gentine voulut à nouveau y croire. Fin
2005, charmeur et en forme, il battit des
records d'audience avec son émission
télévisée "La nuit du 10" où il invita no-
tamment Pelé.

Mais il se mit bientôt à boire et à
fumer, et grossit de nouveau. Une crise
hépatique le ramena à l'hôpital en 2007.
Une fois encore, il s'en sortit et reprit
du service dans le football, sur le banc.
Nommé sélectionneur de l'équipe d'Ar-
gentine en 2008, il fut écarté deux ans
plus tard pour mauvais résultats. Par la
suite, il entraîna deux clubs émiratis
avant de s'engager en tant que président
du club bélarusse du Dinamo Brest
(D1) en 2018.

La même année, il devint entraîneur
des Dorados de Sinaloa (D2 mexicaine)
avant d'en claquer la porte avec fracas
huit mois plus tard à cause d'un pénalty
non sifflé pour son club. Maradona
dans toute sa splendeur.
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Icône du 
football 
et de tous 
les excès 

Pour s'en réjouir 
ou s'en offusquer, 
le "Pibe de oro"
a toujours suscité des
réactions extrêmes  

“



Près de Londres, 
fleurissent les champs 
de taxis abandonnés à
cause de la pandémie 
Avec la pandémie, trouver une course est devenu telle-

ment compliqué pour les “cabs”, mythiques taxis noirs
londoniens, que nombre d’entre eux sont désormais

parqués dans des champs en périphérie de la ville.
Tony Georgiou contemple un champ rempli de taxis garés

à la queue-leu-leu. “J’ai perdu le compte du nombre de véhi-
cules qu’on a ici”, se désespère le dirigeant de GB Taxis Limi-
ted, qui loue habituellement les fameuses voitures aux
chauffeurs possédant une licence, “Il doit y avoir entre 150 et
200 voitures qu’on a retirées de la circulation”.

Ces taxis bombés iconiques ont été conçus à l’origine pour
accueillir des passagers dotés de chapeaux haut-de-forme.

Mais dans un centre ville vidé de ses habitants par un se-
cond confinement, les chauffeurs ont pour la plupart fait le
choix de rendre leur taxi de location. Débordées par l’afflux
de retours, les sociétés loueuses se retrouvent obligées de les
stocker dans des champs proches de Londres.

“Cela arrive partout, tout autour de la M25 (route majeure
autour de Londres, ndlr), il y a des champs plein de cabs
comme ça”, explique à l’AFP Steve McNamara, secrétaire gé-
néral de l’Association des chauffeurs de taxi avec licence
(LTDA), pour qui cette situation “complètement inédite” est
intenable pour certains.

Tony Georginou affirme qu’une cinquantaine de ses vé-
hicules se sont déjà fait voler des pièces, qui coûteront 120.000
livres à remplacer. “Je ne sais pas si nous allons nous en sortir”,
explique-t-il à propos de son entreprise ouverte il y a 16 ans,
“C’est un combat”.

Successeurs des taxis londoniens à chevaux apparus au
XVIIe siècle, les “cabs” noirs sont un emblème de la vie bri-
tannique au même titre que les cabines téléphoniques rouges
et les policiers casqués. “Les seuls qui restent sont désormais
les taxis”, affirme M. McNamara. Mais pour combien de
temps ? Actuellement, seuls 20% des taxis roulent, affirme-t-
il, se basant sur les voitures de son association -qui en compte
11.000, soit plus de la moitié des 20.000 de la ville- et les chif-
fres officiels fournis par l’aéroport londonien d’Heathrow.

“Nous avons perdu 5.000 à 6.000 véhicules depuis juin”,
affirme-il, car si certains chauffeurs font des petits boulots
comme des livraisons pour les supermarchés, la “grande ma-
jorité” ne travaille plus.

Ceux qui ont fait le choix de continuer à prendre des
clients pourraient gagner 20% de leur salaire annuel, qui peut
être entre 15.000 et 80.000 livres par an.

Pour Steve McNamara, le nouveau coronavirus est “sans
aucun doute le principal facteur” responsable de la baisse du
nombre de taxis, et non les applications comme Uber.

Interrogés par l’AFP, les transports londoniens (TfL) af-
firment eux que le nombre de taxis avec licence est passé de
19.000 véhicules au 1er mars à un peu moins de 15.000 au 8
novembre. A l’aéroport de Heathrow, auparavant le plus fré-
quenté d’Europe, Sam Houston fait le pied de grue. Il attend
d’habitude 3h pour avoir une course, mais cela monte à 20h,
voire une journée, en période de coronavirus.

Le chauffeur de 45 ans, qui exerce depuis 8 ans, explique
qu’en temps normal cette profession est “un bon gagne-pain”.
Mais la pandémie représente “la période la plus difficile que
j’aie jamais connue”, lâche-t-il.

Ses collègues ont essayé d’obtenir l’aide du système de
chômage partiel pour les travailleurs indépendants, mais beau-
coup n’entraient pas dans les cases, selon lui.

“Nous voulons un soutien ciblé du gouvernement pour
notre secteur”, réclame-t-il, rejoint par Steve McNamara, selon
qui les chauffeurs peinent à s’en sortir financièrement alors
que beaucoup ont récemment investi dans des taxis électriques
ou des machines de paiement.

Il réclame une aide financière spécifique semblable à ce
qui a été fait pour la restauration, affirmant avoir “été touché
aussi durement -si ce n’est plus - que ce secteur”.
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